


Demandez à L'Œuvre nos brochures , . 

LE ,PRESIDENT 
SON FILS 

ET LANES 
PAR 

GUSTAVF~ TÉRY et ROBEHT DF: JOUVE.NEL 

Serai-je obligé 
de vous tirer la barbe? 

~,,"ou~~u ~alljère~ 

d'Ageigo 

J'accuse ... et je prouve! 

Les quatre brochures sont envoyées 
franco sur' demande contre 0 fr. 60 en 

timbres-poste. 

t. ...... ~ .................. ~~~~ ~. - --



A mes anClens collègues. 

A rne$ anciens élèves. 

A HX « dreyfusards » 

q lli furent sincères. 



RITp"3~f 

~&t~t*~t~~~~tt~t~ 

Il Y a une façon très sirnple et très perfide 
de résumer l'affaire. On dit: 

- Dans un article de journal, le fonction­
naire Gustave Téry a manqué au Président de 
la République. Il est impossible d'admettre 
qu'un fonctionnaire manque au Président de 
la République. Le Conseil académique de 
Lille a donc très justement révoqué le profes­
seu r Gustave T éry. 

- C'est parfait; mais c'est curieux. Com­
ment ce Téry a-t-il eu l'idée saugrenue, pour­
quoi diable a-t-il éprouvé le besoin de man­
quer au Président de la République? Qui 
donc fait attention à ce pauvre homme? Sans 
doute, le Président de la République a l'air 
d'occuper dans la République une place consi­
dérable, et on a pris soin de le cho"isir le plus 
gros possible pour ajouter à l'illusion; mais 
en rëa,Jité, son rôle est de se faire tout petit. Il 
Inang'e, il boit, il signe, il touche, c'est tout. 
Par définition, il est inexistant. Comment 
peut-on s'amuser à lui chercher querelle? Il 
est donc fou, ce Téry? 
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- Pas encore. Les bravés gel1 qui lisent 
tous les jours ses articles le regardent plutôt 
comme un homme de sens rassis. 

- Pourquoi donc a-t-il attaqué le Président 
de la République? 

- C'est là justement toute l'affaire: il ne 
l'a pas «attaqué ». Il s'est défendu contre lui. 
Et c'est bien ce qu'il faut savoir pour juger 
sainenlent de son cas. 

- Que di tes-vous? C'est le Président de la 
République qui a cherché noise à Gustave 
Téry? 

- Précisén1ent. Il ne s'agit donc pas de 
savoir si le professeur Gustave Téry avait le 
droit de:« tirer la barbe» au Président de la 
République (1), et je crois bien au surplus 
qu'il n'a jan1ais sérieusement revendiqué ce 
droit. Il s'agit de savoir d'abord, - et même 
uniquement, car ·le reste n'est rien, - si le 
Président de la République avait le droit de 
faire ce qu'il a fait à Gustave Téry. 

-- Qu'est-ce donc qu'il lui a fait? 

- Ceci. Té~'y sortait de l'École. no.rmale 
quand éclata l'affaire preyfus. Comm(! tant 
d'autres universitaires de sa· .génération,· ce 
profes$eur . ingénu eut,le tort de .prer:iq,re .au 
sérieux lés belles phrases des bons apÔ·tre5)·, 
qui criaient à tous les éarrefours :. « Droit·! 

(1) C'es~ a l'OCCa:SlOU d'ùn article tntitul~ : Serai-Je obligé 
de vous ttrer la barbe? que Gustave Térv fut déféré aux 
tribunaux universitaires. . 
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Justice! Verite! » Quand ~1. Alfred breyfùs 
s'en revint de l'île du Diable, Téry crut bon­
nement qu'une révolution allait s'accomplir, 
et que, notalnment, la pensée humaine serait 
« affranchie de tous les jougs ». (On parlait 
ai nsi dans ce temps-là.) Téry rêvait de voir la 
pensée aussi libre que M. Dreyfus. 

_ Ne fut-il pas, avec Berthelot et Anatole 
France, l'un des fondateurs de l'Association 
nationale des libres penseurs? 

_ C'est exact. Notre Téry s'appliqua donc 
à penser librement, et il crut pouvoir dire 
avec la Inême liberté ce qu'il pensait libre-
111ent des hommes et des choses. Ayant dé­
couvert un matin que le monde n'etait pas 
encore parfait, il publia sa découverte. Que 
n'eut-il la prudence de s'en tenir à quelques 
généralités métaphysiques 1 Il en eût fait deux 
thèses de doctorat, dont une en latin, et peut­
être serait-il à cette heure l'un des hauts 
fonctionnaires de la pensée publique, décoré, 
p('ébendé~ inspecteur général ou recteur; on 
lui reconnaitrait autant de mérite qu'à M. Port, 
autant de talent qu'à M. Lyon. i\lais ce naïf 
philosophe, qui a malheureusement la 
curiosité du détail précis et le goût du Inot 
propre, s'avisa de dénoncer les « abus» et les 
homI11es qui en profitaient. Il remarqua, par 
exemple, que, si l'on en·seignait dans les écoles 
de la République la Déclaration des droits de 
l'homme, les immortels principes qu'elle 
promulgue n'étaient pas toujours dans la 
pratique très fidéle11lent observés. Ainsi, le 
sixième des immortels principes affirme que 
~ . t0u~ les cito) en~ étant égaux sont égale ... . 

- 1373 -

/ 



ment adtnissibles à toutes les dignités, places 
et emplois publics, selon leur capacité, et sans 
autres distinctions que celles de leurs;vertus et 
de leurs talents. » Téry crut s'apercevoir que 
cette règlé austère n'est pas toujours respec­
tée dans toutes les ladministrations. Il Inon­
tra que, le plus souvent, la faveur y prÎlne 
le mérite. Il cita des nominations scanda­
leuses, dont tous les fonctionnaires s'étaient 
émus, et il en composa une petite anthologie, 
qu'il publia sous ce titre irrévérencieux: « Le 
livre d'or des fils à papa. » (1) Entre temps, 
Téry ' s'était permis d'ünprimer que le mot 
népotisme semblait avoir été inventé tout 
exprès pouf/les neveux du ministre Chaumié. 
Il alla même jusqu'à insinuer que M. Jean 
Lanes ne devait pas uniquement à ses « ver­
tus », ni même à ses « talents» la trésorerie 
générale de Versailles; mais Téry n'avait pas 
encore proféré ce blasphème qu'on l'avait 
déjà traîné devant la cour d'assises du Lot-et­
Garonne, qui est, comme on le saÏt de reste, 
le département natal et quasiment le fief de 
MM. Fallières et Chaun1ié. 

Là, le téméraire professeur accusé de diffa­
mation eut la chance de rencontrer douze 
braves gens, qui furent braves. Ils recon­
nurent que Téry disait la vérité; ils dirent 
qu'il avait raison de la dire. En apprenant 
que le jury d'Agen l'avait acquitté, M. FaI­
llères entra dans une furieuse colère. « Ah! 
c'est ainsi? Eh bien! nous le rattraperons! » 

(1) Le Bottin du fapol"itisme n'en fut qu'une nouvelle 
édition, revue et - considérablement - augmentée. 



L'occaSlOll s~eu présenta bientÔt. Depuis 
longtemps le professeur Téry, bien qu'il 
rem plit ses devoirs professionnels avec une 
scrupuleuse conscience, avait perdu tout 
espoir d'avancement. Le 3 février 1908, le 
président de la République avait pris soin de 
mander le professeur à l'Elysée pour lui 
signifier lui-même plus expressément qu'il ne 
devait garder aucune illusion à cet égard. En 
effet, après quatorze ans de services dans 
ru niversité, le professeur Téry, malgré ses 
notes excellentes, n'était guère plus avancé 
dans sa carrière qu'à sa sortie de l'Ecole nor­
male. Mais ce professeur de philosophie était 
assez philosophe pour s'en consoler; à ses 
: eux, son « franc parler» était plus précieux 
qu'une promotion, et même que les palmes 
académiques. 

Il se serait donc ri du courroux de M. Fal­
lières et de son an1i Chaumié, s'il n'avait eu 
le malheur d'être atteint du mal des péda­
gogues, la traîtresse et terrible laryngite. Il 
fut obligé de prendre un, deux, trois congés 
pour soigner sa gorge. Il suivit tous les trai­
tements connus, gargarismes, inhalations, 
cautérisations; il s'abreuva d'eau sulfureuses 
à toutes les sources des Pyrénées: rien n'y 
fit. Dix spécialistes reconnurent que la laryn­
gite étais incurable et que le professeur Téry 
ne pouvait plus professer. Le professeur Téry 
dut alors se résigner à faire ce que font tous 
les professeurs dans son cas : il demanda un 
poste dans l'administration universitaire. On 
le lui refusa. 

Le professeur T'éry fit alors d'héroïques 
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~I urts P')ùr' l'eprendre ~son cllseignCltteIlt. .\ 
trois reprises, il succomba. Il lui arriva d'être 
obligé de quitter sa classe au rnilieu d'une 
leçon, incapable de prononcer une parole; il 
demeurait aphone plusieurs jours, la gorge en 
fcu, roulant de sinistres pensées. Il espérait 
du moins que ses chefs lui sauraient gré de 
sa bonne volonté et finiraient par lui témoigner 
un peu de compassion. Il écrivait à son rec­
teur : « Je suis comme un homme qui s'est 
cassé le bras et qu'on oblige à faire du trapèze. 
Ne va-t-on pas bientôt mettre un terme à cc 
supplice? Si l'on veut par là se venger de 
moi, quand donc finiront ces représailles? »( 1 ) 

.Mais les chefs ne voulaient rien entendre. 
Le professeur Téry alla jusq u'à demander une 
place de maître d'études. On eut la gentille 
ironie de lui répondre que l'on ne pouvait 
pas cOlnmettre, à son profit, un lel acte de 
favol'ilisme. On refuserait de croire tout cela, 
si le dossier du fonctionnaire n'en contenait 
les preuves multipliées. 

A toutes les réclarnations, à toutes les ins­
tances, le ministère répliquait invariable­
ment: 

- Si vous avez une la.ryngite, nous vous 
offrons un congé de trois mois . 
. - Vous savez bien qu'il ne suffira pas 

pour me guérir. Et quand ce congé sera 
expiré? 

- ::\ous vOus le renouvel~rons, avec le 
traitement de demi-solde. 

- Et après? 

(1) Lettre au recteur Lyon. Au dossier. 
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...,. Après, r10Ll~ 'ous mettrons en congé 
indéfini sans traitement. 

En d'autres termes, pour exécuter les basses 
œuvres de M. Fallières, on ne cherchait 
qu'un moyen sournois d'éliminer en dou­
ceur le professeur Téry du personnel ensei­
gnant: il s'agissait, en fait, de le révoquer 
hypocritement, sans motiver sa « mise à 
pied », sans qu'il pût élever la moindre pro­
testation. 

Cet ignoble jeu durait depuis quatre ans, 
lorsqu'un beau matin, Téry prévint son rec­
teu r qu'il était à bout de patience. Il lui de­
manda, il le supplia de le faire comparaître 
devant un conseil académique, pour lui sou­
D1ettre la question. 

Le recteur Lyon s'y refusa. 
- Je n'ai donc d'autre moyen, dit Téry, 

d'obtenir des juges que de recourir à la vio­
lence? Puisque vous me réduisez à cette extré­
mité, je vous laisse la responsabilité de tout 
ce qui va suivre. 

Entre temps, une dernière fois, le profes­
seur Téry avait essayé de faire son cours. Au 
bout d'un mois, il dut encore abandonner sa 
chaire. Et quelques semaines plus tard, son 
père, que toutes ces persécutions rendaient 
Inalade de chagrin, mourait dans la nuit de 
Noël, en maudissant Fallières et Chaumié. 

VraÎlnent, il Y avait de quoi rendre un 
hon11ne fou de rage. Si, à ce moment, le pro­
fesseur Téry avait commis quelque « mauvais 
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fOup », il n'y aupait pas e~ un JUl~y Buur 1~ 
condamner, même dans le Lot-et-Garonne. 
Le p~ofesseur Téry eut pourtant encore assez 
pe sang-froid pour se contenir; il s'en tint à 
la menace, et il lui donna même une forme 
assez plaisante pour que personne ne pût se 
méprendre sur sa véritable intention, qui 
était de saisir l'opinion publique d'une abo­
minable iniquité. C'est alors qu'il écrivit sa 
lettre ouverte à M. Fallières, qui parut dans 
l'Œuvre sous ce titre: Serai-je obligé de vous 
tirer la barbe? 

La brochure eut un tel retentissement que, 
cette fois, il devenait impossjble aux « auto­
rités » de ne pas répondre. Elles finirent par 
s'y résigner. En fait, Téry, qui était en congé 
depuis deux ans, n'appartenait déjà plus à 
l'U niversité. Régulièrement, c'était le journa­
liste Téry qu'on devait poursuivre, devant la 
seule juridiction compétente pour se pronon­
cer sur un délit de presse. Pour ne pas rece­
voir une seconde fois le camouflet d'Agen, 
on préféra - et pour cause - le déférer à la 
« justice» universitaire, et le recteur Georges 
Lyon se chargea d'étrangler de ses propres 
mains l'homme que depuis vingt ans il appe­
lait son « cher ami ». 

Maintenant, laissons Téry raconter lui­
même ce guet-apens. 



Je lue présente à Lille aux bureaux du rec­
torat. On m'introduit dans une petite salle, 
où l'on m'invite à m'asseoir devant une petite 
table. Sur la table se trouvent deux dossiers, 
l'un maigre, l'autre énorme. Le maigre est 
celui de la poursuite. L'énorme est mon dos­
sier de fonctionnaire. L'un et l'autre représen­
tent un total de 350 pièces, et telle pièce est 
formée de vingt-cinq pages d'écriture serrée. 
Quelques-unes de ces pièces me sont déjà con­
nues; je les ai feuilletées avec Victor Auga­
gneur, mon défenseur à Lyon, et avec Aris­
tide Briand, mon défenseur à Paris, lorsque 
je fus déféré une première fois par mon minis­
tre Chaumié aux tribunaux universitaires. 
Mais sans cette première poursuite, je pourrais 
tout ignorer de ce monceau de paperasses, qui, 
d'ailleurs, depuis huit ans, s'est considérable­
ment accru. Et je suis tenu d'en prendre 
connaissance en vingt-quatre heures 1 

Que dis-je? Vingt-quatre heures! Même la 
yeille d'un procès aussi grave, il faut que je 
n1ange, il faut que je dorme, et les bureaux 
du rectorat ne sont pas ouverts à toute heure 
du jour et de la nuit. Et puis, ma puissance 
de travail n'est pas illimitée. Je calcule qu'en 
fait j'ai tout juste quatre à cinq heures pour 

- 1379 -



compulsoft ITtOn dossier, prendre copie des 
pièces essentielles, préparer ma défense! Et mon 
avocat.qui plaide à Château-Thierry, n'arrivera 
qu'à minuit! Entre une heure et trois heures 
du matin, il va falloir que je lui explique mon 
affaire, d'après les notes que j'aurai prises. 
Autant dire que j'arriverai devant mes juges 
énervé, vanné, les yeux lourds, la cervelle 
vide. J'attire spécialement l'attention de mes 
collègues sur cette manière d'abrutir préala­
blement la victime. Pourquoi ne lui commu­
nique-t-on « l'acte d'accusation » qu'à la der­
nière heure? Pourquoi ne lui donne-t-on 
qu'un jour, et juste celui qui précède la com­
parution, pour, étudier son dossier? C'est le 
plus sûr moyen de vous mettre hors de combat 
ayant la bataille ( 1). 

Mais il ne s'agit pas d'une bataille, il s'agit 
d'une exécution. Au premier coup d'œil, je 

(1 ) Autre remarque, d 'ordre général: 
Quand j'ai commencé, sur le sabotage et la ruine de notre 

marine, la campagne qui a provoqué la démission du mintstrc 
Thomson, puis la chutedu cabinetClemenceau(autrecI'ime!) 
je n'ai pas besoin de dire qu'avant de partir en guerre je m'étais 
approvisionné de documents. Et, maintenant que l'opinion 
publique est fixée, il n'y a plus grand inconvénient à recon­
naître ici que la plupart de mes renseignements me 
venaient non seulement des arsenaux, mais des bureaux 
mèmes de la rue Royale . C'est ainsi que j'ai eu entre les 
mains et que j'ai pu faire photographier nombre de pièces 
officielles. Toutes portaient un numéro et un timbre, indi­
quant la date et même l'heure de leur arrivée au minis­
tère. La date et le numéro se trouvant reproduits sur un 
répertoire correspondant, nul ne saurait faire disparaitre 
une pièce, sans qu'on puisse aussitôt constater son absence. 
A l'Instruction publique, rien de tel. Les pièces de mon 
dossier sont bien numérotées au crayon bleu, mais en 
commençant par la 11n, par la dernière en date, ce qUI 
prouve que le numérotage est de la veiHe, et que le classe-
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n1'aperçois que mon dossier a été tripatouillé. 
Il y a des pièces grattées, surchargées; d'au­
tres manquent. Comment l'établir? La 
première chose à faire, c'est d'avoir un dou­
ble de ce dossier mystérieux, qu'on me mon­
tre furtivement entre deux portes, et qu'en­
suite je ne reverrai de ma vie. 

Mais comment en prendre copie? Tout 
seul, il me faudrait dix ans. 

Le journalisme m'a donné l'habitude des 
décisions promptes. Je saute dans une yoi­
ture, cours la ville et ramène trois dactylo­
graphes avec leur machines ... 

Halte-là! Monsieur le recteur leur interdit 
l'accès de la salle. De quel droit? Une dac­
tylographe n'est là qu'un instrqment, un 
porte-plume plus rapide ... Rien à faire. «La 
communication doit être secrète, » fait répon­
dre Lyon. Je vais savoir tout à l'heure 
pourquoi il tient si fort à ce que tout se passe 
dans l'ombre, à huis clos. 

Vais-je prendre acte de ce refus et m'en 
aller? Non, je n'aurais plus aucun moyen 
de démontrer avec précision la fourberie. de 

ment a été fait pour les besoins de la cause. On a pu 
expurger et maquiller mon dossier comme on a voulu. 
Si les pièces avaient été numérotées, datées et classées au 
jour le jour, la supercherie serait impossible. Avis aux 

fonctionnaires intéressés. 
Au lendemain du procès, j'ai donné la preuve du tripa-

touillage en publiant les pièces qui manquaient dans mon 
dossier et que j'avais par bonheur en double. Les imbé­
ciles avaient oublié que Chaumié m'avait déjà poursuivi 
une première fois devant les mêmes juges, et qu'ayant eu 
alors mon dossier entre les mains, j'avais pris assez de 
notes pour m'apercevoir quelques années plus tard de la 
supercherie. (Voir notre brochure du 30 juin 19 10 : J'accuse 
.. el je prouve ). 
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mes chefs et la servilité de mes juges. Res­
tons. Fouillons le tas d'ordures. 

Naturellement, mon premier regard avait 
été pour le petit dossier, èonstitué spéciale­
ment pour justifier la poursuite. J'allais enfin 
savoir de quoi j'étais accusé ... 

Oh! sans doute, je n'avais pas attendu ce 
rnon1ent pour soupçonner ce qu'on ll1e vou­
lait. Le procès tenait dans ce réquisitoire 
tacite: « Voilà un homme qui a le toupet de 
dire ses quatre vérités à M. Fallières; il ose 
lui reprocher d'avoir donné en dot à sa fille 
la trésorerie de Versailles et d'avoir ainsi en­
couragé, excusé, couvert tous les abus du 
favoritisme : empoignez-moi ce gêneur et 
faites tout votre possible pour le molester, 
car, malheureusement, il n'est pas en yotre 
pouvoir ~e le déshonorer. » 

Vous pensez bien qu'on n'allait pas dire 
cela, comme cela, sans autre forme. Il fallait 
traduire la chose en style noble, drapé, 
ou tout au rp01ns juridique, inventer des 
apparences de griefs, donner à cette vil.aine 
« vingince » un faux air de jugement. 

J'étais curieux de voir l' « autre forme»; 
elle pouvait être ingénieuse, q'une mauvaise 
foi spirituellè. Très souvent, ces pièces de la 
procédure universitaire sont d'une rédaction 
délicate; j'en ai lu qui étaient des chefs-d'œu­
vre d'exquise perfidie. 

Qu'y avait-il donc dans ce petit dossier? 
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Très peu de chose. D'abord, mes deux. bro­

chures: 
. ' . A ristid(3-;le-Cynique ~t le Président) son fils 

el Lanes (écrite en collabor~tiQn avec Robert 

de Jouvenel) • . 
Sur la couverture d' .Aristide-le-CY'!'lique, on 

avait .souligné l'épigraphe: 

Condamné pour attentat aux mœurs 
le 4 nove1nbre 1891 et le 2 février 1892 ; 

Ministre de l'Instruction publique 
le 25 octobre 19 06; 

Garde des sceaux 
le 4 janvier 19° 8 : 

Président du Conseil 
le 24 juillet 1909; 

Président dé la République 
' le. ? 

A la bonne heure! me dis-je. Ils sont plus 
courageux. que je ne pensais. Ces braves gens 
ùu Conseil académique ne peuvent pas croire 
que l'homme qui était, hier, leur « Grand 
Maître >:> et qui est aujou~d'hui le chef du gou­
vernement ait été flé~ri, à l'âge de trente ans, 
par une condamnation infamante et qualifié 
de souteneur 1 par les juges de Redon, puis de 
Rennes. Mes juges universitair.es pensent que 
je l'ai calomnié, et ils vont me sommer avec 
indignation de prouver ce que j'avance. 

Et déjà je me réjouissais de voir leur ver­
tueuse indignation se retourner contre ceux 
qui avaie,nt osé ordonner ces imprudentes 
poursuites, je les entendais s'excuser de leur 
erreur et se joindre à moi, comme au beau 
temps de l'affaire Dreyfus, pour faire triom-
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pher « le droit, la justice et la vérité », 
quand je tombai sur une autre pièce qui, à 
prelnière vue, semblait n'avoir aucun rapport 
avec les précédentes. C'était une vieille lettre, 
que j'avais adressée jadis à Mme Lavaud, 
directrice du collège de Laon, où mes deux 
fillettes avaient commencé leurs études. 

J'étais alors très féru d'anticléricalisn1e 
comme beaucoup d'universitaires de ma géné­
ration, et j'avais cru devoir attirer l'attention 
de la directrice sur le caractère des manuels 
fournis par l'établissement: ils suaient et 
puaient le huguenot. Je ne m'étais pas encore 
aperçu, en ces temps reculés, que laïciser 
J'enseignement, cela veut dire exactement 
substituer le pasteur au prêtre. 

Mais que venait faire là cette lettre, datée 
de 1904, et quel grief, quel argument pou­
vait-on en tirer contre moi? Qu'avait-elle de 
commun avec ma lettre à Moussu Fallières? 
Comment allait-on s'en servir pour établir 
que Briand n'avait pas plus commis d'atten­
tat aux mœurs que son camarade Flachon? 

J'avais hâte d'assister à ce tour de force 
dialectique, et je me perdais en conjectures, 
lorsque je m'aperçus qu'une pièce servait de 
chemise.à toutes les autres. C'était le rapport 
de la commission de discipline, quelque chose 
comme l'acte d'accusation. Ce rapport m'ap­
prendrait sans doute celui des documents 
si disparates, dont je ne parvenais à m)expli­
quer ni l'utilité, ni le rapprochement. 
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Voici ce rapport, qui allait devenir, q uel­
ques heures plus tard, le texte du jugement, 
sans qu'on prît la peine d'en modifier une 
syllabe. Il a été rédigé tout entier de la main 
de Georges Lyon et recopié littéralement par 
un pauvre diable de professeur nommé Blan­
chard, qui, je l'espère bien, a obtenu pour 
sa peine un bout de ruban ou une promotion 
de classe. (J e tiens à lui dire ici, en passant, que 
je n'ai pas le cœur de lui en vouloir; je sais com­
bien la yie est chère; je sais aussi que tout le 
1110nde ne peut pas choisir les luoyens les plus 
propres de gagner le pain de ses enfants. ) 

On comprendra tout de suite ce que fut 
c'cttc parbdie de procès, si j'ajoute que, cet 
acte d'accusation, je n'ai jamais eu l'occa­
sion ni le moyen de le discuter, 

On 11le perm'cttra donc d'insérer entre pa-
renthèses les très brèves et très simples 
observations, qui, si j'avais pu les formuler, 
m'auraient suffi pour le réduire à néant. 

Vu la dépêche du 10 juin, eLc. ; 
Vu l'arrêté du 1·ecleur.J etc.; 
AP1'ès avoir pris connaissance des deux 

brochures ainsi que du dossier: 

(Deux brochures... On avoue donc dès 
, l'abord que l'on me poursuit aussi à cause de 

la brochure où j'ai rappelé la condamnation 
d'Aristide Briand pour flachonnerie. Par 
quelle pudeur ou par quelle circonspection 
n'en sera-t-il plus question par la suite?] 

Considérant que M. GustaJJe Téry a posé 
à différen les reprises sa candidature à un 
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poste d'inspecteur d'académie .. et plus parti­
culièrement à celui de Laon; 

[Faux. J'ai dit que j'avais été désigné « à 
différentes reprises» par le ministre de l'ins­
truction publique pour Occuper divers postes 
d'inspecteur d'académie - ce qui n'est pas 
contesté - et que ma nomination n'avait 
jamais été effective, par suite du vêto de 
M. Fallières. Pourquoi ce veto? C'est tout le 
procès. J 

Considérant que M. Gustave Téry a 
del'nandé ce poste en invoquant un droit à 
l'obtenir.. [Parbleu 1J ; que .. spécialement, dans 
une lettre du 2 7 11'la1~S 1909 (page 34 de la 
brochure,) il écrit: « Si l'on continue à lne 
refuser la place qui m'est dûe ... » 

[Vous croyez, n'est-ce pas, d'après la phrase 
qui précède, que « la place qui m'est dûe », 
c'est un poste d'inspecteur? 

Or, voici le passage de la lettre du 27 lnars 
dont le rapporteur ne cite que quelques mots 
en détournant leur sens: 

« Vous êtes resté sourd à toutes mes protesta­
tions (c'est à M. Fallières que je m'adresse) et, à 
l'heure présente, le ministre de l'Instruction 
publique, tout en reconnaissant ma valeur profes­
sionnelle, me maintient systématiquement dans 
une situation équivoque qui, en fait, m'exclut de 
J'Université. On m'inflige un congé que je n'ai pa~ 
demandé ... J'ai donc l'honneur de vous le répéter 
une dernière fois: j'entends reprendre dans l'Uni­
versité la place que m'y assurent mes titres, mes 
services et des aptitudes reconn ues par tous ceux 
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qui ont qualité pour les apprécier. Si l'on continue 
à me refuser la place qui m'est dûe, j'ai le droit 
d'exiger qu'on me dise pourquoi. » Serai-je 
obligé de vous tirer la barbe? (page 34·) 

En d'autres termes, mis en congé lnalgré 
moi, je demande à reprendre du service, J'non 
service dans l' Université. La «place qui m'est 
dûe », c'est évidemment n1a place de profes­
seur et ce n'est pas autre chose. En isolant 
ces mots: « la place qui m'est dùe », le rappor­
teur donne à croire que je réclaine ainsi un 
poste d'inspecteur. Et ce sont ces gens-là :qui 
vitupèrent les Jésuites! Reprenons tout le 
paragraphe: ] 

Considérant que M. Gustave Téry a 
demandé ce poste en invoquant un droit à 
l'obtenir;- que~ spécialement~ dans une lettre 
dU27 mars 1909 (page 34 de la brochure) il 
écrit: « Si l'on continue à me refuser la place 
qui m'est dùe ... »; et plus loin: « Les droits 
que j'invoque sont les droits de tous les fonc­
tionnaires. » 

L COlnment! Tous les fonctionnaires ont 
droit à une inspection académique? C'est 
cette sottise que, sans sourciller, me prête le 
rapporteur? Cominent n'a-t-il pas songé un 
seul instant qu'un de mes juges - si j'en 
avais eu - pouvait avoir l'idée de se reporter 
au texte, qui est encore limpide: 

« Si l'on continue à me refuser la place qui 
m'est dûe, j'ai le droit d'exiger qu'on me dise pour­
quoi, j'ai le droit de porter la question devant les 
conseils universitaires. Les droits que j'invoque 
sont les droits de tous les fonctionnaires. '» 
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[Autrelnent dit: 
Tous les fonctionnaires en fonction ont 

des droits acquis, et on ne peut les éliminer 
d'une administration quelconque par une 
mise en congé non sollicitée; on ne peut les 
révoquer sans leur dire pourquoi, et c'était 
ce « pourquoi» que je réclan1ais depuis des 
années. Est-il besoin d'insister?] 

Et encore: « Je me borne à prendre acte de 
l'inqualifiable abus de pouyoir dont je suis 
victime. » 

[Même escobarderie: dans la lettre incri­
minee, j'appelle « abus de pouvoir» le pro­
cédé qui consiste à m'exclure de l'Université 
par une série de congés successifs, contre 
lesquels je ne cesse de protester. 

J'avais écrit: 
« Je constate que toutes les réclamations respec· 

tueuses, toutes les démarches courtoises demeurent 
vaines; je constate aussi qu'il m'est impossible de 
me faire rendre justice par les moyens légaux, et, 
par cette dernière lettre, je Ïne borne à prendre 
acte de l'inquâlifiable abus de pouvoir dont je suis 
victime. » 

Dans la phrase du rapporteur les citation~ 
sont ainsi disposées qu'à l'en croire, ce que 
j'appelle un « abus de pouvoir », c'est le fait 
de me refuser un poste d'inspecteur. l 

... que dans une lettre à M. le Ministre 
de l'Instruction publique (même brochure 
parre 36) AI. Téry écrit: « A pee toute la réso· 
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lution que 1ne donne la conscience de mon 
droit J?'léconnu »; 

l La phrase complète est celle-ci: 
« Pour la dernière fois, avec tout le respect que ­

vous doit un fonctionnaire, mais avec toute la 
résolution que me donne la conscience de mon 
droit méconnu, j'ai l'honneur de vous demander 
un poste - ou des juges. »] 

... qu'enfin il reprend: « J'ai acquis des 
droits que vous ne saurie::: violer. >.> 

[C'était incontestable.] 

Considérant en droit qu'aucun fonction­
naire ne saurait invoquer un droit acquis à 
être nommé inspecteur d' académie~ cette fonc­
tion qui ne fait pas l'objet d'un concow's 
étant laissée au libre choix ministériel; 

[J'ai suffisamment établi par les citations 
qui précèdent, que me présenter comme 
« invoquant un droit acquis à être nommé 
inspecteur d'académie », c'était une bouffonne 
irnposture. Il est parfaitement certain, et j'en 
ai produit les preuves, que j'avais été « libre­
ment choisi» par le ministre pour remplir la 
fonction, mais, le Président de la République 
ayant eu le front de me déclarer lui-même à 
l'Elysée, le 3 fé\"rier 1908, que son amitié 
pour M. Chaumié ne me permettait pas d'être 
inspecteur, j'en avais pris mon parti, et je 
demandais un poste quelconque, comme le 
prouvent vingt /lettres du dossier. 

Pour réfuter l'indigente, pénible et men­
songère argumentation du rapporteur, je me 
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borne à citer, parmi ces vingt lettres, celle-là 
même où il a si traîtreusement découpé deux 
ou trois membres de phrases, pour leur prêter 
exactement le contraire de leur sens. A cette 
même page 36, dont il fait état, se trouvaient 
ces quelques lignes qui suffisaient à démentir 
sa thèse, encore plus bête que méchante: 

M. Armand Fallières demeura inflexible. 
Prières et protestations furent ,également vaines. 

C'est alors que je demandai, à défaut d'inspec­
tion académique, une fonction administrative 
équivalente à celle que m'ont assurée dans l'en­
seignement public mes titres et les services rendus. 
l'allai même jusqu'à solliciter un poste de 
maître répétiteur. On me répondit - avec un 
cruel humour - qu'on ne pouvait me l'accorder 
sans commettre un passe-droit et quasiment un 
acte de favoritisme. 

(Lettre au ministre Doumergue, 19 oct. 1909). 

Ainsi, pas d'ambiguité possible sur le motif 
et sur le caractère de ma protestation. 11 
devient donc parfaitementinutile de discuter la 
suite du rapport, c'est-à-dire ce que le rappor­
teur prétend déduire de ces prémisses fausses. 
Je m'en tiens à les reproduire sans commen­
taire: 

Considérant qué M. Gustave Téry, en vue 
d'obtenir la satisfaction de ce préténdu droit~ 
a COJn11'lÏs de nombreuses infractions à l'es­
prit de discipline~ infractions attestées par 
{es pièces de son dossier; qu'il a lnanqué dé­
libérément~ et cela~ comme il l'a souligné lui­
même~ en sa qualité de projesseur~ au devoir 
de respect qui s'impose à tout jo"!-ctionnaire 
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envers ses supérieurs hiérarchiques, contte le 
plus élevé desquels, le Chef de l'Etat~ il est 
allé en dernier lieu~ dans les deux brochures 
visées, jusqu'à proférer des injures et des 
menaces; 

Pour ces motifs: 
Entet à l'unanimité l'avis que M. Gustave 

Téry tombe sous le coup des sanctions disci­
plinaires; 

A la majorité~ propose contre lui la peine 
de la révocation. 

Lille, le 20 juin I9lO. 

Le rapporteur: 
A. BLANCHARD. 

Dans tout cela, vous n'avez pas vu, je 
pense, qu'il fût uh seul instant question de 
la lettre à la directrice du collège de Laon, si 
astucieusement jointe par le recteur Lyon au 
dossier de l'accusation. Vous n'apercevez tou­
jours pas en quoi cette lettre à l\lme Lavaud 
sur les manuels protestants prouve que j'ai 
manqué de respect à Moussu Fallières. 

Je n'eus le mot de cette énigme qu'en com­
pulsant l'autre dossier, le gros, c'est-à-dire 
mon dossier de fonctionnaire. J'ai déjà nlon­
tré (1) qu'au minist~re et au rectorat on l'àvait 
tripatouillé sans vergogne. Mais le tripatouil­
lage n'avait pas consisté seulement à enlever 
du dossier les pièces qui prouvaient mes dires; 
on les avait adroiten1ent ren1placées par d'au­
tres pièces, qui devaient m'accabler, mais ... 

(1) Voir notamment J'accuse .•• et je prouvel (Œuvre du 
30 juin 1910). 

...... t3U1 -



ne s'appliquaient pas à nloi. C'est le pro­
cédé même que les dreyfusards, nles juges, 
reprochaient jadis à l'Etat-Major d'avoir em­
ployé pour perdre Dreyfus. Je ne donnerai 
qu'un exemple de cette abominable falsifi­
cation: 

La pièce de mon dossier qui porte le na 1 JO, 

est une simple coupure du journal le Matin, 
na du 31 octobre 1908. Elle rend compte en 
ces termes du « trente-deuxième congrès des 
jurisconsultes catholiques» : 

Les jurisconsultes catholiques, dont le cardinal 
Luçon vient de présider à Reims le 32e congrès, 
avaient pris comme thème de discussion le ma­
riage. 

M. de Lamarzelle, sénateur, exposa les consé­
quences de la loi de 1884, qu'il juge désastreuses. 

Après M. Gustave Théry, qui combattit le fémi­
nisme et l'affaiblissement de l'autorité maritale ... 

Comprenez-vous maintenant ce que signi­
fiàit, dans le dossier de l'accusation, la lettre 
à la directrice du collège de Laon? Mettez les 
deux documents l'un auprès de l'autre; il 
vient: 

- Comment! Ici, M. Téry se plaint que 
les livres mis entre les mains de ses filles au 
collège de Laon n'aient pas un caractère 
suffisamment laïque, et là il pérore à côté du 
cardinal Luçon dans un congrès de juriscon­
sultes c~tho1iques? Et c'est contre la plus 
laïque de nos lois qu'il argumente, à savoir 
contre la loi du divorce! Ce simple rappro­
chement suffit à nous donner la mesure de 
ses convictions; quel farceur! quel pantin! 
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Il n'y a qu'un malheur: c'est que le Gus­
tave Théry, dont il est question dans l'article 
du Matin, ce n'est pas moi. C'est un homo­
nyme, un très honorable avocat du barreau de 
Lille, et cela, le recteur Lyon ne pouvait l'igno­
rer, d'abord parce que le recteur Lyon, étant 
depuis neuf ans recteur de Lille, ne pouvait 
ignorer l'existence de Mc Gustave Théry, un 
des plus notoires avocats de Lille; ensuite 
parce que le recteur Lyon, m'ayant adressé déjà 
plus de cent lettres personnelles, savait très ' 
bien l'orthographe de mon nom et ne l'avait 
jamais écrit avec un h; enfin et surtout parce 
que le recteur Lyon, comme on va le voir, 
connaissait tout de ma vie et savait fort bien 
que non seulement je n'ai pas l'habitude de 
fréquenter les congrès catholiques, mais qu'en 
octobre 1908 j'étais complètement aphone et 
en traitement dans une station thermale. 
C'est donc consciemment, délibérément, sa­
lement, qu'il a introduit à mon insu dans mon 
dossier ce fragment de journal. Le misérable, 
ayant reçu l'ordre de m'exécuter, cherchait 
contre moi des apparences de charges; et ne 
parvenant pas à en découvrir, il en inventait ... 

Pour mesurer l'infamie d'une pareille ma­
chination, attendez que je vous aie dit quels 
avaient été jusqu'alors mes rapports avec cet 
hon1me, de quelle estime, de quelle confiance, 
de quelle affection je l'avais honoré. 

Ici je donne un grand coup de pied dans le 
tas d'ordures, qu'il a laborieusement écha­
faudé pour essayer de m'y faire choir, et je 
prends mon Juif au collet. 



Ut') JuiF 

J'ai connu Georges Lyon à l'Ecole normale, 
en 1895. 

Il était censé y enseigner la philosophie. 
Ce qui me frappa certainement le plus, 

lorsque je vins achever ll1es études dans l'éta­
blissement de la rue d'Uln1, ce fut la pitoyable 
médiocrité de plusieurs maîtres de con(é,.. 
'rences chargés de nous préparer à la licence. 
et à l'agrégation. Le plus médiocre était assu­
rément Georges Lyon, et nous ne paryenions 
pas à comprendre, mes camarades et moi, 
comment on avait pu nous infliger comme 
professeur ce burlesque minus habens. Nous 
ne savions pas encore, jeunes hommes tout 
neufs, comment on arrive sous la Troi­
sième République, et l'Œuvre n'avait pas 
publié le BQttin du Favoritisme; Georges 
Lyon était digne d'y figurer à une place 
d'honnel,lr au chapitre des gendres, car ce 
juif n'a jamais. eu d'autre talent que d'avoir 
épousé la fille de Berthelot. 

Avouerai-je que, pendant les deux pre­
mières années de 1110n séjour à l'Ecole nor­
male, je n'assistai pas à une conférence sur 
dix? Si j~ sais quelque chose aujourd'hui, je 
le dois probablement à cette prudente disci­
pline. Elle me valut notamment d'ignorer les 
amphigouriques rapsodies que Lyon débitait 
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deux fois par semaine, ie nez dans ses notes, 
devant les [élèves de deuxième année. Je dis 
devant, car jamais, de mémoire de norma­
lien, un seul élève ne prêta un seul instant 
d'attention à cette insipide lecture. Par une 
convention tacite, le «maître », de sa voix 
de fausset, tour à tour melliflue et pointue, 
dégoisait ce qu'il appelait son cours pendant 
une heure et demie, comme le règlement · 
l'exigeait, tandis que les « auditeurs », assez 
habitués à ce bruit pour ne plus l'ente11dre, 
lisaient les gazettes ou faisaient leur corres­
pondance. 

Mais en troisième année, comme nous 
n'étions que trois élèves dans la section de 
philosophie, il Ine fut impossible d'échapper 
au sinistre raseur. Parn1i les auteurs de notre 
programme d'agrégation figurait Diogène 
Laerce, celui que Gaston Boissier, l'annéi 
précédente, nous avait justement représenté 
comme « le plus grand imbécile de l'anti­
quité ». Georges Lyon, qui sans doute avait 
reconnu en lui un de ses ancêtres, l'avait fait 
inscrire au programme et il en concevait' un 
bizarre orgueil. Naturellement, il s'était ré­
servé le soin de nous « expliquer » ses 
ténébreuses sornettes. A vrai dire, ce n'était 
plus un texte grec que nous avions à traduire 
et à comlnenter, c'était une série de lambeaux 
de phrases, pour la plupart inintelligibles, re­
collés ou rapetassés par l'Allemand Uesner. A 
travers les niaiseries de Diogè~e Laerce, les 
bavardages de ses commentateurs, les inter­
polations des copistes et les conjectures 
d'Uesner, il ne s'agissait de rien de moins que 
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de retrouver la pensée originale d'Epicure! Et 
c'était Lyon qui présidait à ces fouilles philo­
logiques! 

Je n'ai jamais eu plus nettement conscience 
qu'à ce moment-là de gâcher les plus belles 
heures de ma jeunesse; je n'ai jamais mieux 
compris que la fausse érudition d'Outre-Rhin 
est un trompe-l'œil ou un trompe-l'esprit 
inventé par les sots pour dissimuler leur mi­
sère intellectuelle. Ah ! COlnme j'applaudis à 
la spirituelle révolte de nos cadets de la Sor­
bonne contre ce p.édantisme germanique! 

8 . 

A la seconde « explication » de Diogène 
Laerce, j'cus un Inouven1ent d'impatience et 
de dégoût; je déclarai sans ambages à Lyon 
~stupéfait que je ne serais peut-être jamais 
agrégé, jamais professeur, mais que je ne 
perdrais pas davantage mon temps à ce stu­
pide et abrutissant « travail de termites >.>, et 
je quittai la salle en claquant la porte. 

lVlon camarade Marcel Drouin, le cacique 
de la promotion, me rejoignit dans la biblio­
thèque après le déjeuner. Intelligent, labo­
rieux, docile et modeste, Drouin nous appa­
raissait alors COlnme le type du meilleur 
élèye. Ses parfaitès qualités scolaires ne lui 
assuraient pas seulement la première place 
dans tous les concours; sa douceur et sa 
gentillesse lui donnaient, plus encore que son 
titre de « cacique », un naturel ascendant sur 
ses camarades. Drouin me remontra que 
Lyon n'était pas seul responsable des défauts 
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et des sottises de l' enseignemen t dit supérieur, 
et que ma «sortie» lui avait causé un très 
vif chagrin. Il me rappela que, l'année précé­
dente, par des protestations analogues, nous 
avions contraint à prendre sa retraite un ' de 
nos vieux professeurs dont les cours étaient 
d'une insuffisance lamentable; Lyon pouvait 
croire que j'avais eu dessein de lui témoigner 
avec éclat une hostilité pareille, et Drouin me 
pria de lui écrire pour l'assurer qu'il n'en 
était rien. 

Je le fis de grand cœur: j'étais sincèrement 
désolé d'avoir fait de la peine à ce pauvre 
diable; ce n'était évidelnment pas à lui que 
j'en avais, mais à Diogène Laerce et à ses 
absurdes scholiastes. Lyon Ine répondit une 
longue lettre, touchante à force de ridicule. 
Elle me confirma dans la conviction qui nous 
était comlnune : « Lyon n'est pas fort, mais 
c'est un bon type. » Pour faire plaisir au bon 
type, je feignis de prendre un extrême intérêt 
aux déchets de Diogène Laërce et aux con jec­
tures d'U esner. Ne voulant pas être en reste 
Lyon abrégea galamment ses propres gloses. 
Afin de mieux sceller notre réconciliation, il 
m'emmena déjeuner à Antony et (aire de la 
bicyClette dans la vallée de Chevreuse. Che­
min faisant, nous rencontrâmes Gaston Des­
champs qui s'adonnait au mêlne sport. Il se 
joignit à nous, et la fête fut complète.,' 

Telle fut, il y aura tantôt dix-sept ans, 
l'origine de mes relations avec Georges Lyon. 
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Insensiblement, après ma sortie de l'Ecole, 
elles devinrent très amicales. Lyon n'igno­
rait rien de ma vie, et il me parlait de la 
sienne en des termes qui devaient m'inspirer 
une absolue confiance. 

Jeune professeur, dupe de déclamations 
charlatanesques, je m'étais lancé à tête perdue 
dans la bataille dreyfusiste; je collaborais 
aux journaux socialistes, j'étais un militant 
de cette «libre pensée », dont Marcelin Ber­
thelot - beau-père de Lyon - était alors 
le pape. J'avais la ferme conviction que notre 
propagande, nous ouvrirait un jour prochain 
les portes d'une République véritable, dont 
tous les citoyens seraient libres, égaux, frater­
nels et rationalistes. 

Ce fut sur les bancs de la cour d'assises que 
je m'éveillai de ce rêve. Je m'aperçus alors 
que j'avais peut-être suivi avec trop de con­
fiance les bons apôtres qui criaient: « Justice 
et V éri~é ! » N'était-ce pas la vérité que j'avais 
eu l'imprudence de dire? Et quel était donc 
mon crime, si ce n'est d'avoir répété avec 
une ironie douloureuse, que les mœurs des 
tribus pillardes qui s'étaient abattues sur la 
France ne réalisaient pas précisément l'idéal 
de justice qu'on nous avait fait concevoir? 

Un homme qui me connaissait depuis l'en­
fance, comme Lyon, pouvait trouver ma 
franchise excessive et périlleuse; il ne pou­
vait se méprendre sur la pureté de Ines inten­
tions et sur la bonté de ma cause. Si timoré 
qu'il fût, il n'osa pas me refuser son témoi­
gnage, lorsque Chaumié me traîna devant la 
cour d'assises d'Agen et prétendit me pendre 
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haut et court à la potence de son tastel. 
Sans doute, depuis mon passage à l'Ecole 

normale, j'avais eu maintes fois l'occasion de 
- m'apercevoir que mon ancien professeur n'é­

tait pas un aigle; mais je n'ai pas l'habitude 
de mesurer mes sympathies à la valeur intel­
lectuelle des gens qui les inspirent. Lyon con­
tinuait à me faire l'effet d'un brave homme 
pasJheureux : je n'en cherchais pas plus long. 
Il me paraissait même avoir certaines qua­
lités d'administrateur; car, pour faire un bon 
recteur, il n'est besoin d'être ni un philoso­
phe, ni un savant: il n'y faut qu'un peu de 
méthode, un bon secrétaire et le minimum 
d'intelligence nécessaire pour discerner les 
initiatives méritoires. 

Au surplus, c'est Lyon lui-même qui va 
nous dire quelle était alors la nature de nos 
relations. J'ai là un paquet de ses lettres, et 
je vois encore le drôle pâlir quand, devant le 

, conseil, Mc de Moro-Giafferri fit ·mine d'en lire 
une seule phrase. De quel ton suppliant il 
lui den1anda de n'en rien citer! 

Elles suffisaient, en effet, à juger mon juge. 
Car voici de quel ton me parlait la veille le 
misérable Juif qui allait m'exclure de l'Uni­
versité : 

Excusez-moi, mon cher ami, du retard que j'aurai 
mis à vous remercier de votre article si affectueux de 
la Petite République. 

Mais, depuis quinze jours, je ne m'appartiens guère. 
Ma pauvre vie, bouleversée par les orages, ne me laisse 
pas me reconnaître. 

Cette nomination a été si soudaine! Elle est survenue 
alors que j'étais dans une telle détresse morr.le! Oh! je 
quitte sans regrets ce Paris où j'ai tant souffert et je 
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vais chercher des raisons de vivre en m'efforçant de 
faire un peu de bien, d'être un bon ouvrier de l'œuvre 
répu blic~ine. 

Votre fidèle affection m'est très précieuse, mon cher 
ami. 

Bien amicalement, 

Clos du Royans, 
Houlgate, 1 l ao~t 1903. 

Mon cher ami, 

GEORGES LYON. 

Du IO au 20 septembre je serai chez mes chers 
Lawrence à Antony, l, rue Persil, dans cette maiSCH} 
de campagne que vous connaissez bien A votre retour 
de Tréguier, écrivez-moi le moment où vous m'y ren­
drez visite pour que je n'aie pas le déplaisir de vous 
manquer. 

Je vous retourne la lettre de M. Darlu. 
Am icalemen t, 

GEORGE~ LYON. 

Houlgate, 28 août 1903. 

ACADÉMIE DE LlLLE 
Lille, le Il octobre 1904. 

Caàin~t du Recteitr 

Mon cher Téry, 
Votre lettre m~est allée droit au cœur. Elle me prouve 

que le temps n'a pas affaibli vos sentiments pour moi. 
]lai ~Qmme une idée qu'une ère intellectuelle nou­

velle va s'ouvrir pour vous et que vous allez revenir à 
la fréq~lentation des sommets, seule vraiment digne 
d'un philosophe. 

Vous pouvez m'e:J. croire: c'est la seule - joint€ à 
la conscience de faire un peu de bien ~ qui rende tolé~ 
rable cette vie. 

Le mieux pour me voir est que vou s veniez~ jeudi de 
la semaine prochaine, déjeuner chez moi à midi 1/2. 
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Il Y a des trains commodes et ce jour-là doit ètre libre 
pour vous. 

Ne I?anquez pas d'aller rendre visite à M. Forfer qui 
vous fera le meilleur accueil. 

Mon meilleur souvenir~ 
GEORGES LYON. 

ACADÉMIE flle, le,!! ~ . .. ", . .... !!JO~ 
DE LILLE 

ABINET DU I\ECTEUR 

ACADÉMIE DE LILJ.f: 

Cabinet du Recteur 
Lille, le 29 novembre 190+ 

Mon cher Téry, 
Vot:e lettre m'a causé un vif piaisir. Elle me prouve 

combien vous trouvez vos fonctions attachantes et que 
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YOUS allez nous donner un bien fructueux labeur. Je suis 
de tout point de votre avis sur ce que vous me dites en 
si bon langage qes incroyables omissions que renferme 
notre système d'instruction secondaire. 

Je les ai maintes fois et publiquement déplorées et je 
ne m'épargnerai pas à les remplir. 

J'avais songé à envoyer votre lettre à M. Rabier qui 
peut beaucoup et qui veut vaillamment. Mais je ne le 
voudrais pas faire à votre insu. 

Cordialemen t, 

GEORGES L YO~. 

Mon cher ami, 

Si la compagnie d'un père abîmé dans la douleur et 
obligé de tendre toute son activité pour s'en détourner 
sur les objets d'intérêt général ne vous impressionne 
pas trop, venez déjeuner avec moi jeudi. 

Ce qui serait encore mieux, ce serait, si cela ne dé­
rangeait pas trop sa vie, d'amener la plus jeune de YOS 

filles qui déjeunerait et goûterait avec mon petit Gil­
bert. 

Bien cordialel'lent, 

GEORGES LYO:'-I. 

Lille, 26 féYfier 1905. 

ACADÉMIE DE LILLE 

Cabinet du Recteur 
Ltlle, le 6 juin 1905 . 

Mon cher ami, 

Mes regrets à moi-même ont été bien vifs que préci­
sément ce jour-là vous n'eussiez point classe et que je 
fusse moi-même dans l'obligation d'être rentré à Lille 
dans la nuit. 

Voici ce que je vous propose. Venez déjeuner jeudi 
de la semaine prochaine. Amenez vos deux gentilles 
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petites, que j'ai cu le plais Ir d ' interroger au colli!gc ct 
que j'ai trouvées si douces et si sages. Vous me les 
lai,senez dl!ux 09 troie;; lours On les installerait dans 
la chambrt' a'tènante à celle de mon pdlt ŒlbcI t , tt la 
gouvernaf:\te de celui-ci veillerait S\lf tous tfQÎ$ . C'e~t 
unQ personne pàrfaite et d'ttne vigilance accomplie. 
Vous 'viendriez les teprendre, le dimànche par exemple. 
Je vous aurais dêS 1/ 2 tarif pour vous; malheureu~e .. 
ment, ce nc sêrait pAS Gn mon poû~oir pour vOS deux 
bichettes, mais ne les obt:iendtiez-.voUs pas par la 
presse? 

Amicaloment , 
G EO RGES L yey:-\ . 

Les « deux bichettes» ! 
Oui, ce sont les mêmes dont il s'agit dans 

cette lettre à J\lme Lavaud, que Lyon avait 
cru devoir introduire dans le dossier de la 
po~rsuitel pour en tirer je ne sais encore 
quelle perfidie. Dans cette affaire, où · il ne 
pouvait être question que des rancunes 
de Moussu Fallières et dl! servilisme de ses 
laquais, notre Juif n'avait même pas eu la 
pudeur de tenir à l'écart ce$ deux fi,Uettes, 
qui, la veille, partageaient les jeu~, le!? tar­
tines et la ohambre de son fiis! Et il feignait 
de ne plus connaître leur père au point de le 
confondre ayec un avocat de Lille! Il feignait 
de ne plus savoir l'ortographe de mon nom! 

A CAl)bUE DE LILLE 
Lille, le J4 septembre 1965. 

Cabinet du Recteur 

Mon cher Téry, 

C'est cela, venez dimanche. Je ne vous dis pas de 
venir déjeuner chez moi, attendu que notre Société des 
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Amis de l'Université offre un déjeuner à Charles Richet 
qui, sur mon désir, veut bien nous donner, en l'hon­
neur de notre cours d'enseignement supérieur des 
jeunes filles, une grande conférence sur « les poètes 
_de la Paix ». -

Vous l'entendrez -et yous l'applaudirez. Et nous trou­
v~rons bien, d'une manière ou d'une autre, le moyel'i 
de causer un peu à fond de tout ce qui vous touche. 
Peut-être pourrions-nous causer à loisir le soir. Df.:­
mandez à votre proviseur de vOlls permettre de déplacer­
votre classe de lundi matin. 

Vous repartirez ainsi pour Laon par le premier train 
de lundt • 

Sentiments amis, 

GEORGES LYON. 

ACADÉMIE DE BESANÇO"< 

Cabinet du Recteur 
Besançon, le 18 septembre 1905. 

Mon cher Téry, 

~e vous tourmentez absolument pas au sujet du 
bien petit malentendu dont vous vous êtes préoccupé. 
Mon ami M. Gasquet m'autorise à vous J'écrire et il 
sait que votre intention était toute de lui faire plaisir. 
Mais vous n'ignorez pas combien les fonctions offi­
cielles exigent de réserve. 

Reposez bien votre gorge. Voyez votre docteur. Je 
souhaite vivement que votre santé vous permette de 
reprendre un poste où vous avez si bien réussi. 

Sentiments cordiaux, ' 

GEORGES LYON. 



Lille, le 5 octobre 1905 . 
Cabinet du Recteur 

Mon cher Téry, 
Acheyez bien yotre cure, de façon à nous revenir 

tout à fait dispos et prêt à reprendre le bon travail 
auquel vous vous êtes si activement donné. 

l'écris à M. l'Inspecteur Forfer que je vous accorde 
une autorisation d'absence jusqu'au 15. 

Tenez-vous, comme vous me le dites, en contact 
avec vos élèves. Qu'ils vous sentent présent en pensée 
parmi eux. 

Sentiments les meilleurs, 
GEORGES LYON. 

ACADÉMIE 

DE LILLE 

«CABtJo./ET ou "'R.ecrEul~ 



,\C.\DÉ .\\lE DE Lll.U; 

Cabinet du Recteur LIlle, le 29 octobre '905. 

Mun l.her Téry, " 
Votre lettre me touche Q~B. 1,lçoup et je rn~ réjO\lis à 

la pensée que vos chères petites auront une affection 
féminine toujours présente pour les envelopper. 

La question professionnelle que vouS agite~ ne laisse 
pas de m'embarrasser. Il faudrait avant t01,1t que'vous 
vissiez M. Gautier et aussi M. Gasquet. Eux ?euls pOUr­
ront vous donner les réponsc!j décisives. Mais je prévois 
qu'ils estimeront que c'est un peu bientôt, et cela 
dans votre intérêt d'ad1llilli~I't'atellr jUlur. Je puis' 
vous ass1.Jr~r qqe tol,ls n'ont à votre égard que les meil­
leures, je dirai même les plus bienveillantes intentions. 
Quant à ce que YOUS me dites de M. Rabier, je n'en 
suis nullem.ent surpris. Il est venu, voici deux se­
maines, passer cinq jours avec moi et il m 'a parlé de 
vous de la manière la plus favorable. 

Donc, allez rue de Grenelle. Et puis pas de nervosité, 
pas d'impati( ncc, pas de fébrilité La vie serait trop 
facile, si les événtments allaH:nt toujours au train de 
nos désirs. 

Ai-je besoin de vous dire que vous serez le bienvenu 
ici? Venez à votre choix samedi ou dimanche. 

Sentiments les meilleurs. 
GEORGES LYON. 

A CADÉMI E DE LILL E 

Cabinet du Recteur 
Lille, le 29 décembre 190 6, 

Mon cher Téry, 
Votre demande de congé vient de me parvenir et je 

la transmets au Ministre. J'en ai beaucoup de peine, 
car elle me prou ve que votre état de santé laisse de. 
plus en plus à dé:,irer. Vous faites très bien d'aviser à 
vous soigner. 

Tâchez de venir me voir à Lille au ' cours de ces 
vacances. Je ne bougerai pas, accaparé que je suis par 
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mes douloureuses pensées, dans ces jours d'anniver. 

saire. 
Sentiments les meilleurs, 

GEORGES LYON. 

ACADÉMIE 

DE LILLE 

ABINET DU 'R,. 'ECTEUIIt 

ACADÉMIE, DE LILLE 
Lille, le 13 juin 1906. 

Cabinet du Recteur 

Mon cher ami, 
Il ne me sera pas possible d'accepter votre aimable 

invitation pour vendredi; mais j'aurai grand plaisir à 
causer avec vous et à revoir vos chères enfants, que 
n'a pas oubliées mon petit Gilbert. Vous me conterez 
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où vous en ètes de votre plan d'organisation auquel 
vous savez tout l'iatérêt que je porte. 

Sentiments les meilleurs, 

GEORGES LYON. 

Mon cher ami, 
Carqueiranne, 9.octobre 190 6. 

La nécessité de reprendre un peu de forces me tient 
pour quelque temps encore éloigné de mon champ 
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d'activité et je suis forcément dans l'ignorance des 
mouvements administratifs en préparation. II ne m'a 
pas été parlé de mises à la retraite devant dégager des 
postes d'inspecteurs dans mon académie. D'autre 
part, Charleville excepté peut-être, ce sont \les postes 
d'avancement et je serais surpris qu'il en ft)t question 
pour un début. 

Mais, que ce soit pour votre début ou pour plus 
tard, je vous autorise absolument à dire au mi­
nistre qU,e je vou~ verrais avec plaisir dans mon 
ressort, assuré que votre affection confiante et défé­
rente suivrait mes directions et que vous travailleriez, 
avec zèle et sagesse, à seconder mes vues. 

Cordialement, GEORGES LY6N. 

Tout ce que j'ai dit, tout ce que je pouvais 
dire pour ma défense est la, dans ces lettres, 
notifié, signé par le président dû trib':lnal 
qui me juge. Je n'ai pas besoin de démontrer 
que je suis un bon professeut,estimé de ses 
chefs, qui fait honnêtement sa classe et plus 
que son devoir: c'est Lyon lui-même qui l'af­
firme, non seulement dans les lettres qu'il 
m'adresse, mais dans les notes profession­
nelles qui forment mon dossiet de fonction­
naire. Et il ne se contente pas de l'écrire: il 
le proclame publiquement. ,Le jour même où 
je fais ma dernière classe, Lyon vient à Laon 
présider une conférence sur la cathédrale et 
l'architecture gothique. Cette conférence, 
c'est moi qui en avais suggéré l'idée au rec­
teur, et, quand le conférencier a fini, Lyon se 
lève pour célébrer ma méthode pédagogique 
et prôner mes mérit.:; en des termes gênants, 
surtout devant mes collègues. 
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Entre cette conférence, ces notes, ces let­
tres, et l'abolninable réquisitoire qu'on a lu 
plus haut, qu'y a-t-il? Au point de vue profes­
sionnel, rien. Depuis ce jour-là, je n'ai plus 
enseigné, réduit au silence par ma laryngite; 
et je considère que mes démêlés personnels 
avec la tribu Chaumié-Fallières n'ont rien 
à voir avec FU niversité. J'en suis si convaincu 
qu'en recevant la citation qui m'appelle à 
Lille devant le conseil acadénlique, ma pre­
mière pensée est de me dire: « Pauvre Lyon! 
Voilà qui va bien l'ennuyer ... » Et avant de 
prendre le train, je lui écris naïvement pour 

' le mettre hors de cause et le prier de ne pas se 
faire de bile; cette poursuite c'est la suite 
prévue du procès d'Agen; cela ne le regarde 
pas plus que l'U niversité; et je l'assure que mes 
sentiments à son endroit n'ont pas changé ... 

Je songeais: 
- Lyon n'aura peut-être pas le courage de 

dire tout haut ce qu'il m'a dit tant de fois 
dans)'intimité, ce qu'il m'a écrit si souvent. 
Il n'aura pas le courage de me défendre et de 
crier son indignation. Non, il s'abstiendra, il 
s'en lavera, les Inains ... Ce ne sera peut-être 
pas joli, joli, et, au point où il en est de sa 
carrière, il pourrait peut-être s'offrir le luxe 
d'un geste noble: mais je comprends fort bien 
qu'il préfère ne pas se compromettre. Après 
tout, c'est un fonctionnaire, c'est un homII?e ... 

Non, ce n'était qu'un sale Juif. Quelle 'ne 
fut pas ma stupeur, mon effondrement, quand 



je trouvai le « cher Inaître » qui m'attendait, 
la hache au poing! 

Et voici tout le Juif. Entre les lettres que 
vous avez lues et le guet-apens de Lille, j'ai 
tort de dire qu'il ne s'est rien passé: il s'est 
passé ceci, qui explique l'ignominieuse volte­
face. Avant le procès Chaumié, j'étais non 
seulement l'un des principaux rédacteurs du 
Matin, mais un des familiers du ministre de 
l'instruction.publique. N'était-ce pas le« cama­
rade » Aristide, qui, sous le ministère Chau­
mié, m'avait défendu devant le Conseil su­
périeur? Le Grand Maître de l'Université ne 
m'avait-il pas demandé un rapport sur la 
réforme de l'enseignement secondaire? Ne 
m'avait-il pas chargé de le représenter au 
congrès de Londr~s? 

Candidat à la direction de l'enseignement 
secondaire, le Juif Lyon. était trop astucieux 
pour ne pas accabler de prévenances le « co­
pain » de monsieur le ministre, le rédacteur 
d'un journal tout-puissant. De là ses lettres, 
ses invitations, ses compliments, ses ma­
mours. « Mon cher Téry » par ci, « mon 
cher ami, » par là: Son fils aîné me fait les 
honneurs de Lille; les « bichettes », mes filles, 
sont chez elles au r~ctorat, et nlon recteur 
Ine rend mes visi tes à Paris dans mon bureau 
du Matin. Je ne suis pas seulement un pro­
fesseur du plus rare mérite; je suis un père 
admirable et un grand journaliste, dont le 
talent honore l'Université. 

Mais qu'est ceci? Téry a donné sa démis­
sion du Matin pour ne pas faire d'excuses à 
Chaumié? Briand a vendu à Fallières la peau 
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de son « camarade », et Téry n'a pas craint 
de dire à Aristide-le-Cynique tout ce qu'il 
avait sur le cœur? Oh! dans ces conditions, 
ce polémiste est compromettant. Il est à terre? 
Marchons dessus. Plus d'invitations à déjeu­
ner, plus de bichettes! Raca aux bichettes et 
ha~o sur le bichon! 

« Je vous jure, monsieur le ministre, que je 
ne connais plus ce Téry; j'ai toujours dit, 
d'ailleurs, que c'était le dernier des derniers. Et 
tenez, justement, voici un rapport où je l'ar­
range de la belle façon ... Il n'est plus profes­
seur dans mon académie? Ça ne fait rien, 
lllonsieur le n1inistre, il est intolérable qu'un 
professeur de morale prétende en remontrer 
au président de la Répùblique, il est inadmis­
siQle qu'un maître de la' jeunesse aIt des con­
victions, de la dignité, du courage. Est-ce que 
j'en ai, moi? Voulez-vous que je l'appréhende, 
cet insolent énergumène, et que je vous l'é­
trangle· proprement? Je me flatte de l'espoir 
qu'en retour, monsieur le ministre, lorsque 
la direction de l'enseignelnent secondaire sera 
vacante, vous voudr.ez bien vous rappeler que 
vous n'avez pas de serviteur plus servile ... » 

On ne lui a donné, pour sa peine, pour sa 
honte, qu'une promotion de 3.000 francs. Car 
tout a augmenté depuis Judas. 

Mais comment, n'ai-je pas vu l'âme de ce 
lâche coquin, le jour où il me disait, en siro­
tant son petit verre de fine, un mois à peine 
après la mort de son fils Olivier, tué dans le 
déraillement de la gare du Nord: 
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_ La com pagnie me propose cin'1uante mille 
francs ... Ce n'est pas payé. J'en veux cent Inille. 

J'eus beaucoup de peine à lui fclire enten­
dre que non seulement il devait se contenter 
de la somm~ off~rtè, mais qu'il ne pouvait 
décemment l'empocher. Et c'est sur mon 
conseil qu'il se résigna à en gratifier une 
œuvre universitaire. 

Il ne me l'a sans doute jamais pardonné. 



Mais cela, c'est [le):côté sentimental de mon 
affaire. Peut-être devrais-je m'en tenir au côté 
juridique, à la sèche notation de cette procé­
dure, qui fut une violation constante de tous 
les droits de,la défense. 

Ayant pris connaissance de mon dossier 
dans les conditions que j'ai dites, je compa­
rais le lendelnain devant le conseil acadé­
mique. Mon avocat ne plaide pas: il se borne 
à rappeler que depuis plusieurs années je 
n'enseigne plus, et que je suis journaliste. 
Dès lors, si l'on me poursuit pour avoir écrit 
un article dans un journal, c'est en vertu de 
la loi sur la presse que l'on doit me pour­
sujvre; puisque c'est un homme public qui 
est en cause et qui delnande réparation, c'est, 
aux termes de la loi, en cour d'assises qu'il 
faut me traduire, pour me permettre d'y 
faire la preuve de mes dires. Le conseil acadé­
mique ne connaît pas des délits de presse; 
poursuivre un journaliste devant un conseil 
académique, sous prétexte qu'il a été profes- ­
seur, c'est aussi ridicule, c'est aussi énornle 
que si l'on arrêtait un vélocipédiste qui n'a 
pas de plaque à sa bicyclette et si on le défé­
rait de ce chef au conseil de guerre, sous 
prétexte qu'il a été soldat. 
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Plus précisétuent, il Y a deux questions: 
10 U ne question administrative et profession­

nelle, la question de savoir si l'on a le droit d'in­
fliger au professeur, malgré ses protestations 
réitérées, des congés qu~il ne demande pas; 

20 La question des prétendues injures adres­
sées par le journaliste au président de la 
République par la voie de la presse. 

Or, il éclate aux yeux que le rapport au 
conseil académique ne souffle mot de la pre­
mière question, qui est seule de sa com­
pétence, et qu'on .lui pose uniquement la 
seconde question, qui ne le regarde p~s. · 

Mon alni Vincent de .Moro-Giafferri n'a pas 
besoin de tout son talent pour dé\'elopper 
ces èonclusions. Elles s'În1posent d'elles­
mêmes av~c la simplicité du jour.ça n'em­
pêche pas le conseil académique, stylé par 
Lyon, de les rejeter à quelques voix de 
D1ajorité. Alors, selon la procédure usitee 
dans tuus les tribunaux du monde, nouS en 
appeions à la juridictiûn supédeure, qui est, 
dans l'espèce, le conseil supérieur de l'Ins­
truction publique. C'est à elle qu'il appartient 
de prononcer sur la question de compétence, 
sans quoi le conseil académique sera juge et 
partie. Mais le conseil académique ne se laisse 
pas arrêter par des considétations si négli­
geables; il ne tietlt aUcun compte de l'appel 
régulièrement formé par l'avocat et signifié 
par. ministère d'huissier. J'avais déjà repris le 
train pour Paris, où J'allais attendre la décision 
-du conseil supérieur. Eny arrivant, j'appre-
nais par les journaux du soir que le conseil 
académique, dans une seconde séance, m'avait 
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dare-dare condamné par défaut. J'étais révoqué 
sans avoir eu le loisir d'articuler une syllabe! 
On s'était borné à transforn1er en sentence, sans 

. y changer une virgule, « l'acte d'accusation» 
de vIngt lignes, que j'ai commenté plus haut. 
Car le conseil académique est aussi économe 
qu'expéditif: la même pièce sert à toutes 
fins: l'acte d'accusation, le réquisitoire, l'arrêt, 
c'est un seul et même texte, d'un laconisme 
de Couperet. 

Mais j'en ai appelé au Conseil supérieur, et 
là, du moins, j'espère trouver des juges. Ça 
ne traîne pas: moins de quinze juurs, après, 
le 7 juillet, je comparais devant le Conseil, • 
et Inon avocat développe de nouveau ses con­
clusions: les juridictions universitaj res n'ont 
pas qualité pour connaître d'un délit de 
presse. Négligeant les arguments d'ordre 
strictement juridique, j'ajoute quelques mots 
pour indiquer aux collègues qui siègent dans 
le conseil quel genre de représailles. On pré-
tend exercer contre moi par éette parodie de 
procès. 

Le conseil supérieur n'admet pas l'appel, 
qu'il considère comme incomplet, cet appel 
de,·ant porter à la fois sur la forn1e et sur le 
fond. Je réitère donc l'appel dans les condi­
tions requises, et cette fois, je suis cité le 
18 juillet, exactement onze jours après. On 
ne veut pas laisser traîner l'affaire. Mais entre 
temps, je tombe malade. Est-ce l'effet d'un 
accident d'automobile? du surmenage? Une 
Cflse d'appendicite se déclare; on me trans-
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porte dans une maison d'Auteuil pour m'opé­
rer, et c'est là, dans la chan1bre où les chirur­
giens Ine tiennent en observation, que l'on 
l11'apporte l'assignation du Conseil. Cas de 
force majeure! Mon ·avocat porte au conseil un 
certificat signé par deux docteurs, et établis­
sant que je ne suis pas en état de comparaître. 
Il demande naturellement que l'affaire soit 
renvoyée à la session suivante. Mais les la­
quais ;sont pressés de toucher le prix de leur 
vilenie. Je suis malade? Quelle chance! Si je 
ne suis pas là pour les regarder en face, - ils 
seront plus à l'aise pour commettre leur 
lâcheté. 

Et alors, toutes portes closes, ils osent ren-
dre l'arrêt suivant: 

Le Conseil supérieur de l'Instruction publique. 
Vu les deux jugements du Conseil Académique de 

Lille rendus le 22 Juin 1910 contre M. G. Téry, profes· 
seur titulaire de la chaire de philosophie au lycée de 

Laon; 
Vu i'appei imefJeté par M.. Téry ÙU pleliiid juge· 

ment, le 22 juin; . 
Vu l'arrêt du Conseil supérieur du 7 juillet 1910 por· 

tant que le dit appel est irrecevable; 
Vu l'appel interjeté par M. Téry le 9 jVillet des deux 

jugements du Conseil Académique; 
Vu le message pneumatique en date du 17 juillet 

adressé à M. le Secrétaire du Conseil par M. de Moro-

Giafferri ; -
Vu la lettre recommandée en date du 17 juillet adres-

sée par M. de Moro-Giafferri à M. le Président du Con 

seil Supérieur; 
Ensemble les pièces du dossier; 
Ouï le rapport écrit d ' un membre de la Commission 

des affaires contentieuses et disciplinaires; 
L'appelant régulièrement conyoqué et non compa-

rant; 
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Vu la loi du [5 mars [850, article 76 et la .... rloi du 
27 févr er 1880, articles 7 et [1 ; 

Vu l'irticle 65 de la loi du 22 avril 1905 ; 
Considérant que les juridictions disciplinaires sont 

toujours compétentes pour juger une faute discipli­
naire sans préjudice des poursuites possibles devant 
les juridictions répressiv~s; 

Considerant qu'il a été satisfait, en l'espèce, à l'arti­
cie 65 de la loi du 22 avril 1905; que le dossier de l'ap­
pelant lui a été régulièrement communiqué; que les 
objections élevées contre la co·mposition du dit dossier 
ne sont pas fondées; 

Considérant que M. Té.ry a tenu publiquement et en 
se prévalant de son titre de professeur de l'Université 
un langage grossier et bassement injurieux envers le 
Président de la République; qu'il a proferé contre lui 
des mena~es ; 

Considérant que ces faits constants suffisent à justi­
fier la sentence des premiers juges sans que les expli­
cations que M. Téry a d'ailleurs été pleinement à même 
de donner au Conseil et qu'il a longuement données 
ainsi que son défenseur dans la séance du 7 juillet 
puissent en modifier le caractère; 

Considérant que M. Tery a manqué gravement à ses 
devoirs professionnels et a rendu impossible son main~ 
tien dans les cadres de l'Instruction publique; 

A près en avoir délibéré
l 

A la majorité des deux tiers des voix, la moitié plus 
un des membres du Con,:,eil étant présents; 

Reçoit l'appel, régulier en la forme, le déclare mal 
fondé et confirmant les deux jugements du Conseil , 
Académique de Lille, 'maIntient contre M. Gustave 
Téry la peine de la révocation. 

Le Ministre de l'Instruction publique 
et des Beaux-Arts 

Président du Conseil. 

Signé: GASTON DOUMERGUÉ. 

11 Y a, dans toute cette affaire, un si inso­
lent et si tranquille mépris du droit, une telle 
accumulation de menues iniquités, qu'il serait 
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naïf de s'attarder à les reiever toutes. 11 faut 
pourtant souligner deux considérants de cette 
nouvelle sentence, qui en marquent le véri­
table caractère : 

Vu le message pneumatique en date du I7 juillet 
a,dressé à M. le Secrétaire du Conseil par M. de Moro-
Giafferri... \ 

Ce message pneumatique avertissait le 
Conseil qu'il m'était matérielleme'nt impos .. 
sible de comparaître. 

vu: la lettre recommandée en datedu 17 juillet adressée 
par M. de Moro-Giafferri à M. le Président du Conseil 
supérieur ... 

Cette lettre de mon éminent avocat était 
accompagnée d'un certificat en bonne et dûe 
forme, signé par deux notabilités du monde 
médical, un docteur et un chirurgien. Pourquoi 
le Conseil supérieur n~en fait-II même 
pas mention? Quelle est cette procédure 
de Peaux-Rouges, qui ne tient aucun compte 
de l'excuse la plus valable, et , qui feint de 
l'ignorer? Quand un condamné à mort tombe 
malade, on essaie de le guérir avant de l'exé­
cuter. Le Conseil supérieur ne s'inquiète pas 
de savoir si ceux qu'il doit juger sont ou ne 
sont pas en état de se défendr~; il exécute, 
sans phrases. 

.8 

Il Y a mjeux, toujours 

Considérant que ces faits constants sutfiSCl1t à jUSt1M 

fier la sentence des premiers juges sans que les expli­
cations que M. Téry a d'ailleurs été pleinement à même 
de donner et qu'il a longuement données ainsi que son 
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défenseur dans la séance du 7 juillet puissent en modL 
fier le caractère ... 

Mensonge manifeste. Les explications don­
nées à la séance du 7 juillet portaient uni­
quement sur l'appel, - la question étant de 
savoir si mon appel au Conseil supérieur était 
recevable dans les conditions où je l'avais 
présenté. En feignant de prendre pour des 
explications sur le fond les observations sur 
la forme (prësentées surtout par mpn avocat), 
le Conseil supérieur a commis, paraît-il, une 
monstruosité juridique, et c'est sur ce point 
que doit insister mon avocat devant le Conseil 
d'Etat. 

Plus simplement, j'avais dit au Conseil 
académique de Lille : 

- Vous n'êtes pas compétent pour juger 
un délit de presse. 

Le Conseil académique m'avait répondu 
par un premier jugement: 

- Si, je suis parfaitement compétent. 
A quoi, mon avocat avait répliqué : 
- Il Y a là une question préjudicielle à 

trancher, et c'est au Conseil supérieur qu'il 
appartient d'y répondre. 

L'appel au Conseil supérieur qui, dans ces 
conditions, ne porte que· sur le premier juge­
ment, vient le 7 juillet. De nouveau, n10n 
avocat plaide l'incompétence des jurjdictions 
universitaires en matière de presse. 

Le Conseil supérieur répond: 
- Vous ne faites appel que du pren1ier j u­

gement sur la compétence rendu par le Conseil 
académique; mais il y .en a un second qui 
prononce la révocation de M. Téry. Nous 
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n'admettons l'appel que s'il porte sur les cleu. 
jugements à la fois. 
~ Soit, riposte mon avocat; et, puisque 

nous sommes encore dans les délais légaux, 
nous renouvelons notre appel sous la f<;>rme 
où vous l'e:tigez . . 

L'affaire rèvient donc en appel à la: séance 
du 18 juillet, et pour l~s raisons majeures que 
j'ai dites il ne m'est pa~ possible de compa­
raître. 

- Ça n'a pas d;importance! décide le 
Conseil supérieur; nous n'avons pas besoin 
d'en savoir plus long. Les explications que 
nouS Oht données MM. de Moro-Giafferri et 
Gustave Téry, le 7 juillet, sur la question de 
compétence, nous suffisent amplement pour 
être fixés sur lefond de l'affttirë. Nous étions, 
d'ailleurs, fixés d'avance, et vous êtes vrai­
ment bien candides de né pas l'avoir compris 
dès le premier jour. Suffit! Révoqué! 

.$~. 



I.e de-rr,i - co~raœe 
, d"'ul1 

brave t,orr,rr,e 

Le Conseil supérieur? Le Conseil acadé-
111ique? 

Steeg, avant d'être ministre, nous a dit ce 
qu'il y a derrière ces entités. Il y a une majo­
rité d'administrateurs, qui, dans tout conflit 
entre un chef et un subordonné, par prin­
cipe, par définition, systématiquement, auto­
matiquement, . donnent raison au chef; de­
vant eux, l'on ne saurait plaider que les cir 
co nstances a ttén uan tes. 

Ce n'est pas à dire pourtant que ces hommes, 
parce qu'ils représentent l' « autorité» et la 
« discipline ~, soient toujours incapables d'in­
dépendance et ' de courage. Je suis convaincu 
que certains d'entre eux, s'ils avaient connu 

. mon affaire, auraient eu un sursaut de cons­
cience. Mais l'affaire fut présentée ou, plus 
exactement, fut escamotée de telle sorte que 
non seulement ni à Lille, ni à Paris, les juges 
n'ont entendu l'accusé, mais encore qu'ils 
n'ont même pas soupçonné les pièces du pro­
cès. A Lille, en effet, comme à Paris, l'affaire 
fut instruite et rapportée par une comlnission, 
composée, si je ne me trompe, de trois mem­
bres, et je vous laisse à penser avec quel soin 
furent choisis ces melubres. 
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Vous avez vu ce qu'était le rapport de Lille, 
ces vingt lignes de mensonges bêtes, qui por­
tent la signature de Blanchard et la marque 
de Lyon. Les conseillers académiques n'ont 
pas eu à se prononcer sur autre chose. 

Au conseil supérieur, l' « instruction» fut 
un peu moins sommaire. Le rapport échut à 
un M. Monier, qui enseigne le droit à Bor­
deaux, et qui m'a tout l'air d'un brave homme. 
Oh! rien d'héroïque; n1ais dans un pareil 
milieu, il ne faut pas trop demander, et c'est 
déjà beaucoup qu'un rappo~teur, chargé du 
réquisitoire, fasse un honnête effort pour sa­
voir la vérité, et, la sachant, ne la mette pas 
entièrement sous le boisseau. 

Bien entendu, M. Monier n'a garde de trop 
s'avancer. Après avoir, dans son rapport, 
cité quelques phrases de ma brochure : 
Serai-je obligé de vous tirer la barbe? il pro­
clame en ces termes (ai-je eu tort d'y flairer 
un soupçon d'ironie?) que Moussu Fallières 
est le plus vénérable des beaux-pères: 

Les faits étant tels, votre commission a pensé que 
l'appel était recevable, mais qu'il ne pouvait pas ne pas 
porter sur la décision tout entière du conseil acadé­
mique. Cette manière de voir est la seule qu'il soit pos­
sible d'açlopter devant nos juridictions disciplinaires. 
Il y a donc lieu d'examiner si les faits incriminés sont 
constants et si le conseil académique a appliqué la peine 
convenable. Or, les faits sont avoués par l'inculpé. (Je 
ne pouvais nier, en effet, que je fusse l'aUleW" de 
l'article poursu ivi.) Il Y a eu offense grave au Président 
de la République. En s'adressant à l'homme éminent 
en droit que la confiance des Chambres ré\}nies en 
assemblée nationale a mis dans la plus haute magis­
trature de l'Etat, M. Téry s'est servi d'expressions 
vilaines et violentes et bassement injurieuses. Et il a 
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ajouté à l'outrage des menaces de 1110rt. Certes, votre 
commission se persuade aisément que ces menaces ne 
devaient pas être suivies d'exécution ... 

La commission est bien gentille; n1ais si 
elle me fait l'honneur de ne pas me con­
fondre avec Caserio, ni même avec Bonnot, 
comment n'a-t-elle pas vu, comment n'a-t-elle 
pas voulu voir que ces prétendues « menaces >.> 

n'avaient d'autre objet que de forcer l'atten-
' tion publique, d'obliger les « pires sourds» 
de l'Elysée et de la rue de Grenelle à entendre 
ma juste plainte demeurée sept ans sans écho, 
de trouver enfin· dés juges, de vrais juges, 
pour leur demander réparation de l'iniquité 
dont je me prétendais victime? Même si cette 
iniquité n'était qu'une illusion, si je n'étais 
qu'un Iualheureux fou en proie au délire de 
la persécution, ,n'était-ce pas le devoir du 
juge Monier de s'en assurer lui-nlême avant 
d'infliger à un fonctionnaire, professionnelle­
ment irréprochable, une peine qu'en d'autres 
circonstances on pourrait regarder comme 
déshonorante? 

Et cela surtout, lorsque, dans le réqUISI­
toire mêrne où l'on propose cette sanction 
impitoyable, on laisse voir clairement qu'on 
ne peut se défendre d'estimer l'homme rlont 
on demande la tête : 

M. Gustave Téry esprit cultivé, nourri de bonnès 
études et de philosophie, n'a pas l'âme d'un assassin; 
(merci, m'sieu!) mais c'est déjà trop, beaucoup trop, 
que de pareilles menaces aient été, faites. 

Le rapporteur poursuit, avec un embarras 
visible: 
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M. Téry affirme qu'il a reçu des promesses qui n'ont 
pas été tenues. (C'est vrai, mais ce n'est pas de cela 
que je me suis plaint.) M. Téry estime que ses services 
lui méritaient un poste d'inspecteur d'académie depuis 
longtemps sollicité (il ne s'agit pas de cela) et non 
pas des mises en congé qu'on lui accordait offi­
ciellement « sur sa demande» et qu'en réalité il 
ne demandait pas. 

Comment! rnonsieur, vous avez vu cela 
dans mon dossier, vous le dites avec une 
loyauté dont je vous remercie, et cela seul ne 
suffit pas pour vous faire bondir d'j ndi-
gnation! 

Vous êtes professeur à Bordeaux, et un 
beau matin, vous receyez ce pli officiel: 

Sur sa demande, le professeur Monier est mi s en 
congé pour trois mois ... 

Vous pensez d'abord: « C'est une erreur, » 

et vous dites en souriant: « Ah! ces bu­
reaux! » 

Vous avertissez poiiment le ministère que 
sans doute on s'est mépris et que jamais vous 
m'avez fait pareille demande. On vous répond: 
« Non, il n'y 'a pas erreur: vous êtes en 
congé ... - Mais, monsieur le ministre! -
C'est ainsi. » Vous vous inclinez, vous vous 
résignez, car vous êtes comme moi un fonc­
tionnaire docile, pondéré, mesuré, respec­
tueux de l'aQ,torité jusque dans ses pires extra­
vagances et de Moussu Fallières jusque dans 
ses verrues. Vous pensez comme moi: « Si 
les inférieurs se plaignaient toutes les fois 
qu'ils ont raison de se plaindre, c'en serait 
bientôt fait de la discipline! » Et vous vous 
taisez, gentiment, stoïquement. Et trois mois 
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s'écoulent. Et au bout de trois Inojs vous rece­
vez un nouveau pli du ministère: 

Un renouvellement de congé de trois mois à demi­
solde est accordé au professeur Monier, sur sa 
demande ... 

Cette fois, 1110nsieur, tout professeur de 
droit que vous êtes, la Inoutarde vous monte 
au nez,. et je vous en tends d'ici vous écrier, en 
donnant un grand coup de poing sur vos 
pandectes: 

- ~ om de Zeus! Est-ce qu'ils vont long­
temps se fiche de 1110i comIne ça? 

Et vous courez au Inini stère; et vous 
demandez à vJir le directeur de l'ens·eigne­
ment supérieur; et il refuse"de vous r~cevoir; 
et vous faites un formidable « raffut» dans 
l'antichambre; et vous déclarez aux garçons 
de bureau épouvantés que vous allez l,ui 
casser la figure, car vous excellez à placer au 
bon endroit un swing et un uppercut; et -vous 
avez tort, monsieur le professeur; ce n'est 
pas comme cela qu'on se conduit, mênle 
quand on a raison. On « encaisse » la nou­
velle iniquité, héroïquement; on taille, comme 
mOl, sa meilleure plume pour ecrir'e à 
« monSIeur le ministre» une lettre, deux 
lettres, dix lettres d'un style châtié, très 
acadérnique, où l'huinour le plus innocent 
s'allie au respect le plus profond; on se dit 
qu'après tout il n'est pas absolument impos­
sible qu'en France le ministre de 'l'Instruction 
publique soit en homme d'esprit, et qu'il 
comprendra, et qu'il -vous saura gré de mettre, 
dans la revendication d'un droit incontestable, 
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une discrétion si Inéritoire et si délicate. Et 
le 111inistre n'est pas un hOlnme d'esprit; il 
ne comprend pas ou il ne veut pas compren­
dre; il continue à vous infliger, d'un tri­
mestre à l"autre, des mises en congé que rien 
ne justifie et qui équivalent à une révocation 
sans nl0tif; et cela dure des années; on 
attend, pour sévir sans 111erci, on guette le 
lnoment où la patience va vous échapper, où 
vous vous écrirez: «N on, vraiment, ça dépasse 
les bornes! » Mais non, la patience ne vous 
échappe pas, et, après y avoir longtemps rêvé, 
vous trouvez enfin) par un ingénieux détour, 
le n10yen de saisir de votre cas le consci l 
supérieur de l'instruction publique; et vous 
vous dites: « Il y a là des braves gens qui vont 
Ine comprendre, qui vont me défendre, qui 
vont protester avec moi contre cet intolérable 
excès d'arbitraire. » Et vous tombez sur un 
honnête homme qui s'appelle M~ Monier, pro­
fesseur de droit, et qui écrit froidement dans 
son rapport: 

... des m.ises en congé qU'Qn lpi accordait officielle­
ment « sur sa demande» et qu'en réalité il ne deman­
dait pas. Tout cela est possible, mais ce n'est pas 
là ce que vous avez à juger. 

Oh' monsieur, est-il possible? Vous, un 
professèur de droit! Si vous saviez tout ce 
que Ine représente le mot de « professeur », 
et tout ce qu'y ajoute de haut, de noble, ce 
mot -de « droit >.>! Etre professeur de droit, et 
pouvoir écrire tranquillement: -

Ce n'est pas là ce que vous avez à juger. Quand 
même il serait prouvé que M. Térya lieu d'être mécon-
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te nt de l'administration de l'instruction publique, que 
sa colère est née du naufrage de tous les espoirs qu'on 
lui avait donnés, de toutes les promesses qui lui avaient 
été faites, serait-ce là une raison suffisante pour mena­
cer de mort le Président de la République? 

Le ton seul de votre phrase indique assez 
nettement qu'en ce qui concerne mes griefs 
votre conviction est faite, et qu'en effet, 
comme vous dites avec d'adorables euphé­
mismes, j'ai tout « lieu d'être mécontent de 
l'administration de l'instruction publique ». 

Et vous, professeur de droit, vous pouvez 
écrire avec cette imperturbable sérénité que, 
pour mesurer l'étendue de ma faute, vous 
n'avez pas à connaître Ines griefs? Je viens 
vous dire: « C'est vrai, j'ai donné un coup de 
poing à Fallières; mais j'étais en état de légi­
time défense, car il m'avait donné d'abord un 
coup de couteau. » Vous répondez: « C'est 
parfaitement exact, Fallières avait donné 
d'abord un coup de couteau à Téry, mais ce 
n'est pas là ce que vous avez à juger. En don­
nant un coup de couteau à Téry, Fallières, 
en somme, a fait beaucoup d'honneur à Téry. 
Songez, messieurs, combien Fallières est 
« éminent en droit >.>. Mais est-il vrai que Téry 
a essayé de parer le coup de couteau par un 
coup de poing? Voilà, messieurs, cè que vous 
avez à juger. Or, l'inculpé confesse qu'il a, 
en effet, essayé d'allonger un coup de poing 
à l'inculpant. Le reste ne nous regarde pas; 
le coupable avoue. Révoqué! » 

La conduite de M. Téry paraît inexcusable à votre 
commission, et c'est pourquoi elle vous propose de con­
firmer la décision du conseil académique prononçant la 
révocation. 
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Je m'y suis repris à deux fois pour recopier 
cette phrase. Sincèrement, elle me fait encore 
de la peine ... 

On me dira: 
- Vous vous êtes donné bien du mal pour 

démontrer l'évidence. Que votre révocation 
n'ait été qu'une basse représaille. personne 
n'en doute; mais de quoi vous plaignez-vous? 
Est-ce qu'en attendant les revanches pro­
chaines, la justice immanente ne vous a point 
m.énagé de très belles compensations? 

Oui, c'est ce qu'ils ont parfois le cynisme 
ou l'ingénuité de lue dire. 

L'année dernière, j'ai rencontré rue Fon­
taine l'ami Parsons, qui fut chef de cabinet 
de Briand ayant d'être nommé consul à An­
drinople. C'est un charmant garçon, qui est 
né chef de cabinet et par conséquent diplo­
mate. J'ai eu beau dire à notre ancien « cama­
rade» Aristide tout ce que je devais lui dire, 
jamais je n'ai réussi à me brouiller avec 
Parsons. 

Donc, une dizaine de mois après que j'eusse 
été chassé de l'Université comnle un malpro­
pre, je me heurtai à Parsons dans un bureau 
de poste, et, comme si rien ne s'était passé, 
nous causâmes aussi cordialement que la nuit 
où Briand, promu grand maître de l'Univer­
sité, nous annonça dans la rue des Trois­
Frères qu'il allait dire aux socialistes unifiés: 
« Bonsoir messieurs! »et prendre un « congé» 
illimité ... 

Comnle nous nous engagions dans la rue 
Chaptal, je risquai: 
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Est-ce que Briand pousse PinCOIlSc!CL CQ 

jusqu'à he pas se rendte compte de la n1ufleriq 
qu'il a commise en me faisant révoquer? 

- Non, repartit Parsons avec un sourire 
« bien parisien»; Briand, au contrai re, s'en 
félicite, car il YOUS a rendu un service signalé. 
Avant cette mésaventure, voUs n'étiez qu'un 
obscur professeur; elle vous a obligé à deve­
nir ce que vous deviez être, un de nos meil­
leurs journalistes ... 

Suivirent des complimehts, que je ne crois 
pas devoir omettre par modestie, car ils sont 
indispensables à mà démonstration. Mais, 
tandis que Parsons me tenait ces gracieux 
propos, je songeais: 

- Oui, le ciel a voulu que j'eusse une autre 
corde à mon arc. Bénie soit la Providence qui 
In'a donné, à défaut de talent, une certaine 
aptitude à énoncer clairement ce que je con­
çois bien ... Et trlettons aussi, n'est-ce pas, 
pour ne pas surfaire luon mérite, que le 
public a été bien bon, que j'ai eu « de la 
chance», cette chance qu'on finit par avoir, 
par arracher au destin quand. on a travaillé 
vingt ans douze heures par jour ... Mais sup­
posez que je fusse un professeur de philo$o­
phie pareil à la plupart des autres, qui, n'ayant 
jamais eu en tête qu'Aristote, Leibniz et 
Kant, ignorent à peu près tout de la vie mo­
derne. Supposez qu'un jour ce professeur 
inexpert découvte les tristes réalités de l'heure 
présente et s'étonne de ne pas les voir con­
formes aux beaux principes qu'il enseigne; 
supposez qu'il ait la naïve témérité de dire 
tout haut son étonnement. Voici les Chau-
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p'lié ét le~ ~alltère~ yu! lui WHlbcnt dc~ ... 
sus, et ça ne traîne pas: un signe au Juif 
Lyon et il est exclu de l' C ni ,'ersité. Le ,'oi tü 
sans ressources aux approches de la qUaJ"an-

. taine; il a de vieux parents à soutenir, des 
enfants à élever ... A,'ec quoi? Où trou\"era­
t-il à gagner sa vie? Qu'est-ce qu'il sait faire? . 
Il sait parler d'Aristote, de Leibniz et de 
Kant. Et je le vois battant te pave, montant 
des escaliers, sonnant aux portes, cherchant 
à placer son Kant, son L-eibniz, son Aris­
tote. Parlons net, sans an1bages ni péri­
phrases: en révoquant cet honnête homme 
pour excès d'honnêteté, on l'a tout simple­
n1ent condamné à mort, lui et les siens. 

C'est à ce pauvre bougre de professeur que 
je songeais en écout~nt Parsons, c'est à lui 
que je songe en écriyant ceci, c'est à lui que 
JE DOIS ces pages. Oui, c'est entendu, à 
l'heure présente, je puis me consoler de 
n'avoir pas été nommé inspecteur d'académie 
à Mézières ou à la R;che-sur-Yon; je puis ne 
pas regretter la chaire de professeur de cin­
quièlne classe, où l'on m'a,'ait si longtemps 
maintenu sans espoir d'avancement, pour les 
inavouables raiso1ns que vous savezou que vous 
devinez; je pourrais en1ployer à de plus fruc­
tueuses besognes le telnps que je consacre à 
ces doléances rétrospectives; oui, si des cuis­
tres couards. ont consenti à se faire l'instru­
Inent d'une ignoble vengeance, je m'en suis 
bien vengé à mon tour, et de la belle façon, 
en m'élevant asset: haut pour qu'ils sentent 
dejà le poids de mon mépris s'alourdir sur 
leurs épaules serviles. Mais cela n'est pas assez. 
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D'autres pl'ofesseurs, d'autres f'orlctlonnaires 
peuvent être delnain yictimes de la même 
injustice, ils peuvent ne pas a\'oir, pour se dé­
fendre, les moyens dont je dispose. C'est pour 
eux que j-= dois poUrSUi\TC obstinélnent la 
r~paration de cette injustice, et ma voix aura 
d'autant plus de chance d'être entendue, par 
mes anciens collègues d'abord, par le public 
ensuite, que tout le monde désormais ne 
pourra voir dans cette dernière protestation, 
calme et réfléchie, qu'une revendication de 
droit pur. 

Je ne parlerai jamais de ces choses avec 
indifférence, mais j'en puis déjà parler avec 
sérénité. Et je suis assez détaché de mon inté­
rêt personnel, puisqu'il n'est plus en cause, 
pour apercevoir clairement ce que mon cas a 
de représentatif et de symbolique. Car ce cas 
singulier n'est malheureusen1ent pas excep­
tionnel. Il résulne tout un régime, découvre 
tout ce que notre prétendue démocratie enve­
loppe de tyrannie, tour à tour sournoise et 
insolente. Je me demande, en vérité, ce qu'un 
Napoléon ou un Louis XIV auraient pu mefaire 
de plus que Moussu Fallières. Et nous avons 
le deyoir de constater que non seulement la 
République, une fois encore, ment à tous ses 
principes, mais, que de tels faits donnent à ce 
qu'on nomma jadis le dreyfusisme les pro­
portions d'une farce énorme, impayable,­
car, pour la payer à son prix, il faudrait ré­
pandre trop de sang ... 

Ce qui est sûr, c'est que le contrat ou le 
quasi-contrat démocratique étant ainsi déli-
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bercmcnt, outrageusement dole par ceux-là 
mêmes qui ont charge d'en assurer le respect~ 
nous nous trouvons déliés nous-mêmes de 
toutes les obligations qu'il nous imposait. Le 
contrat rompu, nous vivons en pleine anar­
chie : l'indiyidu se défend comme il peut 
et, réduit à l'extrémité, répond à la violence 
par le browning. Non que j'en veuille user, 
rassurez-vous, monsieur Nlonier; vous avez 
fort bien vu, car vous êtes perspicace, que je 
n'ai pas une « ân'le d'assassin» et que je suis 
beaucoup plus fait pour manier des livres 
que des armes à feu. Mais convenez pour­
tant que si le pauvre diable de professeur 
dont j'essayais tout à l'heure de vous peindre 
la détresse, avait dans un coup de déses­
poir, entre son vieux père qui se mourait 
et ses petits qui criaient famine, saisi son 
revolver et ajouté, dans l'abdonlen de Moussu 
Fallières, six balles blindées aux quinze cents 
mille que lui alloue la Constitution, hon seu­
lement il ne se serait pas trouvé en France 
douze hommes pour le condamner, mais tout 
le monde, sachant le vrai, aurait été unanime 
à dire: « Comme c'est bien fait! » 

. Il ne m'en faut pas plus et j'arrêt~ là ma 
démonstration. Ne vous y trompez pas, je 
YOUs prie: ce n'est pas un browning que je 
brandis, c'est une thèse que je soutiens. Et 
c'est le seigneur du Loupillon que je recon­
duis à la porte de la République en l'assurant 
une dernière fois çle notre indéfectible mépris. 



~ ,"easÏeur:il 
le~ 

C0 P1seÏ11ers d'e:tat 

Messieurs, 

Vous trouverez peut-être que j'ai plaidé n1a 
cause moins en professeur qu'en journaliste. 
Il ~e peut. J'ai laissé passer deux ans pour 
écrire ces pages nécessaires avec plus de sang­
froid, de clairvoyance et de mesure. Pardon­
nez-moi si je suis encore trop sensible à 
l'iniquité dont j'ai souffert, et si, même à 
cette heure, je ne m'en -puis souvenir sans 
émoi. 

Faites, dans cet exposé, la juste part d'un 
juste ressentiment. Négligez quelques épi­
thètes trop vives, tout ce qui est, tout ce qui 
vous paraîtra polémique ou politique. J'aurais 
voulu moi-mên1e ne traiter ce sujet .que de la 
manière la plus objective et la plus sobre, 
pour ne laisser paraître ici que la réalité et la 
vérité. 

Des jurisconsultes éminents et, tout le pre­
mier, mon défenseur, Me Mornard, m'assu­
rent qu'au point de vue juridique la sentence 
rendue par le Conseil supérieur est mons-
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trueuse, et, si quelques-uns de ses membres 
siègent parn1i vous, cette circonstance ne sau­
rait évidemment vous empêcher d'en conve­
nir. Pourtant, Messieurs, si, selon votre 
habitude et selon votre fonction, vous vous 
en teniez à vous assurer que les règles de la 
procédure ont ou n'ont pas été stricten1ent 
observées, il me :semble, permettez-moi de 
vous le dire avec respect, que vous ne rem­
pliriez pas tout votre devoir. Car, si votre 
arrêt ne vise que les vices de la procédure, il 
n'est pas interdit à votre conscience de sentir 
les vilenies du procès. Il ne vous est pas dé­
fendu davantage d'observer que, s'il n'est plus 
ici question de mon intérêt personnel, la 
question d'intérêt public qui vous est posée, 
sous cette espèce, n'en est que plus haute et 
plus digne de retenir votre attention. 

N'est-ce pas, en effet, la liberté mêlne de 
penser qui est en cause? Il s'agit de savoir, 
si, oui ou non, un professeur n'a le droit 
d'écrire que pour approuver les abus et glori­
fier les actes les plus détestables des puissants 
du jour; il s'agit de savoir si un professeur 
peut enseigner la franchise et la dignité, en 
ne donnant à ses élèves que l'exemple du 
mensonge et de la flagornerie; il s'agit de 
savoir si ce professeur, ayant eu l'imprudence 
un jour de rappeler les dirigeants au respect 
des. principes qui sont l'essence même du ré­
gime, portera toute sa vie la peine de sa 
courageuse sincérité. Il s'agit de savoir -'- oh ! 
je n'hésite pas à vous le dire, même si c'est 
une « maladresse », - il s'agit de sayoir si le 
premier .magistrat de la République peut arbi-
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traitement in:t1iger cette peine in1méritée, s;il 
peut fair~ servir les pouvoirs qu'il tient de la 
Constitution à la satisfaction de rancunes pri­
vées ... ou départementales. Il s'agit de savoir 
si ce Monsieur Fallières est Louis XIV, si 
nous sOlnmes, oui ou non, en République, si; 
oui ou non, la République est au peut être le 
règne de la loi. Car il ne vous échappera 
point, messieurs, que c'est la République, 
autrement dit un idéal que nous nous obsti­
nons encore à concevoir, c'est la République 
même que je défends ici contre un Président, 
qui, sept années durant, n'a cessé de la mé­
connaître et de l'avilir. 

Vous serez sensibles enfin à cette considé­
ration que, sous un régime où tant de clients 
faméliques ne sont en quête que de places, de 
fayeurs et de sportules, l'homme ,qui se pré­
sente devant vous n'attend de vous qu'une 
satisfaction morale. Quel que soit votre 
arrêt, il n'a rien à y perdre; mais si vous 
lui donnez tort, soyez assurés qu'il y aura 
dans ce pays quelque chose de moins, et 
ce quelque chose - ne vous étonnez 'point 
qu'un professeur lise encore et cite parfois 
Montesquieu - ce quelque ~hose, c'est le 
tout de la République. 

GUSTAVE TÉRY. 



Les Amis de nos Amis 

Il n'est pas de jour où quelqu'un 
de nos aD1.is ne nous ploie de lui en­
voyer d'anciens nUlllélooS de l'Œuvre 
pour les faire lire dans son entou­
rage. C'est là, en efiel, la meilleure 
propagande, et nous avons bien sou­
vent regretté de n'avoir pas les 
IDoyens IDatériels de l'organiser 
métbodiquelllent. 
Pourtant, cette année, nous croyon~ 

pouvoir être en IDesure de répondre 
au désir si souvent exprimé par nos 
amis, et, avec leur concours, nous 
devons élargir considérablement 
notre cbaDlp d'action. Il leur suffira 
d'inscrire au verso de cette page, 
les noms et les adresses dc~ per­
sonnes qui peuvent ~'intéresser à 
notre Œuvre et conspirel.~ avec nous 
au relèvement de la France. 

Nous recevons très souvent de~ 
lettres ainsi conçues : « Je ne con­
naissais pas FŒuvre; un numéro 
ID'en est tombé par hasard entre le~ 
mains, et j'ai eu le plaisÏl.' d'y trouvelo 
tout ce que je pense. Bravo! Conti­
nuez, et cOlllptez-moi parOli les 
vôtres. » 

Il y a des IDilliers de Français qui 
nous écriraient la même chose, s'ils 
savaient plus precisément ce que 
nous faisons. Ce sont ceux-là (lU'i 
nous faut découvrir ensemble et 
grouper, si nou~ prétendons mener 
à bien notre œ ... vre de régénération 
uationale. 



liste des Personnes à qui l'on pourrait envoyer utilement un spécimen de L'ŒUVRE ' 

NOMS A ORES S -ES 

/ 



Notre Programme 
L'Œuvre dit tout ce que ne disent pas les autres. 
L'Œuvre dénonce toutes les tares et toutes les hontes du « régin1e abject )). 
L'Œuvre est la voix de tous ceux qui, sans distinction d'opinion, éprouvent le .besoin 

d~ oder: 
_ Assez! Tout, nlais pas ça! 
Ceux qui trouvent que tout ya pour le mieux dans la meilleure des républiques ne liront 

pas l'Œuvre. 
Mais ceux qui jugent que l'Œuvre a courageusement entrepris une œuvre d'intérêt 

national, tous ceux-là se doivent à eux-mêmes de seconder s~s efforts en s'y abonnant. Et 
que par tOl'lS les moyens en leur p"@uvoir ils aident l'Œuvre à réaliser son programme, 
c'est-à-dire à délivrer notre pays de la sinistre bande qui le tyrannise, le ruine et le 

(éshonore! 



BULLETIN D'ABONNEMENT 

Je, $9ussigné (nom, prénom) ..... ............................... ... ................................................. ... .. . 

'adresse) ................. ' ....... . \ 1 ••• • • •••• • •• ••••• • • •• ••• •• ••••••••• • ••• • •••• • • • •••••••••••••• • ••••••••••••••••••••••••••••• • ••••••••••• •• •••••••••• •••••••••••••••••• • ••••••• • • • 

déclare m'abonner pour un an (1), pour six mois (1)I ~à LtŒUVRE à dater du 1er 

Ci-joint le montant de l'abonnement: dix francs (I), six francs (1). 

'Veuillez faire percevoir le montant de l'abonnement: dix francs (1), six francs (1). 

SIGNATURE : 

( 1) Biffer l'une ou r autre de ces indications. - Le6 abonnements partent du 1 el' de chaque mois. 

Détacher en suivant le pE/intillé et adresser ce. bulletin à l'Admini~trateur de L'fElJVRE, 220. Fg it-Honoré. Pam (Se). 



GARDER UNE PATRIE 1 
REFAIRE UN PEUPLE 1 

Tous les lecteurs de « l'Œ'UV'BE D 

doivent avoir lu 

Le Réveil 
Tous les Français qui ont quelque 

souci de la Fr~lnce doivent faire 
lire autour d'eux 

Le Réveil 
PAR 

URBAIN GOHIER 

Un VOlUI11e de 150 pages. Prix: 1 {r. 25 
Envoi franco: 1 fr. fSO 

Le demander à L-ŒUVRE. 
220, Faubourg Sl-t1onoré. 




